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1) OBJET ET CADRE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE
1.1) DÉNOMINATION ET OBJET

Demande d’autorisation environnementale avec étude d’impact                                       
- projet de la nouvelle station d’épuration de la Bigoterie -                                

Commune d’ANCENIS-SAINT-GÉRÉON. Département de Loire-Atlantique 
44 150

• Désignation du commissaire enquêteur : tribunal administratif de Nantes  
n° E22000067 /44

• Arrêté préfectoral d’enquête publique du 8 mai 2022 n° 2022/BPEF/118

1.2) LES DIFF�RENTS ACTEURS
• COMPA,  la Communauté de Communes du Pays d’Ancenis, est le maître d’ouvrage 

du projet. Elle est parfois nommée gestionnaire.
Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (Centre administratif Les Ursulines - 
CS 50201 44156 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON CEDEX). 
La COMPA a en charge depuis le 1/ 1/ 2015 l’assainissement collectif ainsi que les 
assainissements autonomes des maisons individuelles (ANC*).  * NOTA : Un lexique 
sera incorporé au rapport.
Dossier suivi par Damien EST�VE <damien.esteve@pays-ancenis.com>

• Attribution de la police de l’eau : chaque commune.

• SIÈGE de l’enquête publique : Mairie d’Ancenis-Saint-Géréon, 
Place du Maréchal Foch, 44150 Ancenis-Saint-Géréon.
Dossier suivi par  <l.fortineau@ancenis-saint-gereon.fr>

•  Assistance au Maître d’ouvrage EGIS (AMO de la COMPA)  : Dossier 
suivi par François MIGNE, Adresse EGIS non apparente sur des 
rapports. �tudes visées par Marine Chapotot, ? Kérébet et François 
Migne   <Francois.MIGNE@egis.fr >       Tél 06 25 37 66 25

Associé à 
• Sor'eau Environnement 27 Rue MARCEL SEMBAT 33400 TALENCE  

�tude réalisée par Sophie Rondeau
• Volet de l’étude d’impact «  État initial de l’environnement  » : BIOPHILUM
• Volet  «  Étude d’acceptabilité du milieu récepteur Loire suivants différents 

scénarios. Cabinet IRH,  Gennevilliers.

• Service instructeur, représentant le Préfet de Loire Atlantique, Direction 
Départementale du Territoire et de la Mer  (DDTM)
Sylvie LAURENT (cheffe du bureau Agriculture Assainissement) 
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Sylvie DUPORGE- DDTM 44/SEE/AA  
<sylvie.duporge@loire-atlantique.gouv.fr>

DDTM Service Assainissement collectif  
Adresse : 10 Bd Gaston Serpette, 44000 Nantes

• Service instructeur secondaire dans ce projet, en charge d’un ouvrage d’épuration 
des eaux privatif commun à 2 entreprises - entreprise Laiterie de Val 
d’Ancenis Laïta et Abattoir de volailles Galliance, soumis à la règlementation 
ICPE* (voir Lexique au rapport) 

 DREAL Pays de Loire     dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr 

• Délégataire, chargé de la maintenance et du personnel d’entretien de la 
STEP*  (voir Lexique au rapport) : Véolia

Antenne sur place, à Ancenis. VEOLIA EAU. Adresse du bureau local d’accueil du 
public : 195 rue Blaise Pascal BP 90118 - 44150 ANCENIS. 

Téléphone : 09 69 32 35 29. 

1.3) LE CADRE L�GAL DE CETTE PROCÉDURE
Application du code de l'environnement (articles L214-1 à L214-10). Dispositions 
réglementaires définies par la Législation sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA)

- Articles L214-1 et suivants du Code de l’Environnement  (régime d’autorisation 
préfectorale imposé pour les stations d’épurations, et ouvrages liés au milieu 
hydrauliques ; nomenclature des ouvrages soumis à autorisation)

- Arrêté interministériel du 2 février1998 modifié le 17 juin 2014, le 24 août 2017 et le 28 
février 2022  Chemin : Chapitre Ier : Dispositions générales. (Articles 2 à 6 bis)
Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions accidentelles, y compris les 
eaux pluviales. Chapitre IV : Traitement des effluents. (Articles 18 à 20)
Concerne la conception, les principes, les performances et la maintenance des stations 
d’épuration.

- Arrêté interministériel du 21 juillet 2015 modifié 
Surveillance, l’autosurveillance et contrôle des installations d'assainissement collectif et 
des installations d'assainissement non collectif de capacité nominale supérieure à 1,2 
kg/j de DBO5 ;  règles applicables aux stations des eaux usées, des rejets des eaux 
traitées, des boues et déchets du système d’assainissement.

- Arrêté du 08/01/98 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de 
boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 08/12/97 relatif 
à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées.
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- La base de référence règlementaire pour les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) est l’arrêté préfectoral autorisant l’ouverture 
de l’équipement :
• Arrêté préfectoral n° 2008/ BE/ 087 du 1er juillet 2008 pour la STEP de la Bigoterie
• Modification par un nouvel arrêté préfectoral du 10 septembre 2009

Capacité réelle d’épuration  78 000 EH par temps sec
Rubrique de la nomenclature annexée à l’art. 214.1 du Code de l’environn.  

• Modification par un nouvel arrêté préfectoral  2012/BPUP/ 035 du 23 mars 2012. 
Concerne les mesures des micro-polluants et le seuil de concentration du Phosphore 
total maximum en rejet.        
• Les nouveaux arrêtés préfectoraux (futurs arrêtés) seront à prendre en compte. 
- Arrêté préfectoral. Il est à noter qu’en fonction des conditions locales, certains micro-
polluants peuvent être pris en compte et compléter ainsi les indicateurs les plus 
courants (MES, DBO5…).  Autre exemple, le phénomène d'eutrophisation. Notre région 
est classée «  sensible  ». Les paramètres Azotes (NGL) et Phosphates total (Ft) sont 
mesurés dans la STEP de la Bigoterie.

L’enquête publique : 
période, siège de l’enquête et organisation matérielle

L’ENQUÊTE PUBLIQUE s’est déroulée du 20 juin au 20 juillet 2022
PERMANENCES Lundi 20 juin 2022 – de 14h00 à 17h00  

Samedi 9 juillet 2022 - de 09h00 à 12h00  
Mercredi 20 juillet 2022– de 14h00 à 17h00        Clôture à 17 h.

LIEUX DES PERMANENCES : mairie centrale d’Ancenis-Saint-Géréon
Bureau 12 m2 approximatif à proximité de l’accueil.  
Disposition post crise covid :  espacement entre les personnes.
Accessibilité aux personnes à mobilité réduite, y compris WC accessibles, 
situés dans le hall d’accueil.

• Le dossier papier complet, le registre papier pour les observations ainsi qu’une clef 
USB se trouvent derrière l’accueil pour de la période de l’enquête.
Consultation possible sur une table, dans le grand hall d’accueil.

Les registres dématérialisés sont mis à la disposition du public par la Préfecture 44 :
https://www.registre-dematerialise.fr/3067 
accessible également depuis le site internet de la préfecture de Loire-Atlantique 
(www.loire-atlantique.gouv.fr), ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
enquete-publique-3067@registre-dematerialise.fr 
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a)  La  publicité de l’enquête 

Publicité PRESSE mise en place par la Préfecture.  Quatre publications dans la 
presse locale:

3 juin 2022, Ouest France 44.  3 juin 2022, Presse Océan 44
21 juin 2022, Ouest France 44.  21 juin 2022, Presse Océan 44   

• Justificatif transmis par la préfecture

Journal d’information COMPA de JUIN 2022 n° 33 , page 15 ,
Infos pratiques  . Article « Reconstruction de la station d’épuration de la Bigoterie : 
début de l’enquête publique » Courte présentation et informations précises sur le 
montant de l’investissement, la période et le lieu de l’enquête, les accès WEB et un 
contact téléphonique pour joindre la COMPA à propose de l’article.

Publicité par l’affichage jaune              
Mise au point des lieux avec la COMPA, M. Damien Estève le 25 mai 2022
-Les affiches d’information ont été demandées en jaune sur tous les 
   panneaux des avis municipaux de la commune d’Ancenis-Saint-Géréon
- Sur place, 11 affiches ont été  placées, principalement pour être visibles par 
   les voisins immédiats.

• Justificatif réalisé par constat d’huissier à la demande de la COMPA en annexe.
  Ce constat sur l’affichage limité à 3 panneaux seulement (sur les 11) est   
  INCOMPLET et inutile.
Alain TAVENEAU est retourné sur les lieux des affichages le dernier jour de l’enquête, 
mercredi 20 juillet 2022. Il a constaté la mise en place conforme à proximité du projet 
de STEP et sous les vents dominants (car la nuisance olfactive est souvent relevée.)
• Voir les 8 PHOTOS des affichages extérieurs en ANNEXE
• Une autre PHOTO montre que le public a été informé par affichette jaune, dans le 

hall d’accueil de la mairie.

b)  Le contenu du dossier destiné à l’information du public

• Le dossier nommé «  BIGOTERIE  »  comprend les différents éléments suivants:

! 1 -  AP enquête publique  (Arrêté préfectoral n°2022/BPEF/118 portant sur l'ouverture d’une 
enquête publique, 18  mai 2022)

" 2 - Avis enquête  (AVIS D’ENQU�TE PUBLIQUE Station d’épuration de la Bigoterie 
sur la commune d’Ancenis-Saint-Géréon)

3 - dossier
1- Dossier original demande autorité  environnementale et étude impact   DOSSIER

#     $  Vol1_Step_Bigoterie_AE_DLE_2021
% $ Vol2_Step_Bigoterie_EIE_SR_2021
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TABLE DES MATIERES, Volume 2   étude conjointe EGIS et Sor’eau  
Janvier 2021,  [NOTES : • Cette table des matière, simplifiée, a été réduite

 aux titres principaux ou importants
       • Ce document a été complété, en particulier les mesures ERC 

qui ont été simplifiées: voir la  NOTE conjointe EGIS-Sor’eau   
Instruction du dossier – compléments suite aux retours des 
services instructeurs du 17 novembre 2021  Version 1  
Date: Janvier 2022 ] 

1 Description du projet
2 Rappel de la localisation du projet 
3 Aires d’étude 
4 Description de l’état initial du site

4.1   Milieu physique  
4.2   Eaux souterraines 
4.3   Milieu aquatique superficiel
4.4   Milieu biologique 
4.5   Milieu humain 
4.6   Patrimoine et paysage
4.7   Nuisances 
4.8   Risques naturels et technologiques
4.9   Documents de planification et de la gestion de l’eau

5 �volution prévisible du scénario de référence en l’absence du projet
6 Description des facteurs environnementaux susceptibles d'être 

affectés par le projet (thématiques retenues)
7 Évolution des incidences et mesures ERC 

[NOTA : ces mesures ERC ont été modifiées]
8 Description des incidences des risques d'accidents ou de 

catastrophes majeurs
9 Impacts sur la santé humaine
10 �valuation de l’impact d’un dysfonctionnement
11 Description des solutions envisagées et raisons du choix du projet
12 Synthèse des mesures ERC et modalités de suivi
13 Utilisation rationnelle de l’énergie
14 Impacts cumulés
15 �valuation Natura 2000
16. Description des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer

les incidences notables sur l'environnement 

& $  Vol3_Step_Bigoterie_Annexes_SR_2021
' $  Résumé Non Technique   (36 pages couleur) 

Volume2bis_EIE_RNT_Ancenis_V24_10_SR_2021

2- Demande de compléments et réponse   DOSSIER
Document 1   STEP La Bigoterie Ancenis Demande de Compléments

Demande de COMPL�MENTS au dossier, détails :
   

(  -  DTDM,  Courrier de la DTDM au Président de la Communauté de 
Communes du pays d’Ancenis, COMPA  17 novembre 2021. 
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Compte rendu des demandes d’avis aux services concernés 
et demande d’éléments complétant le dossier. Total 8 pages

- L’annexe (page 1 et 2)  liste les éléments demandés 
nécessaires à l’instruction

 L’ Avis de la Direction Départementale de la protection des 
Populations Services Vétérinaires-Environnement, 
27 juillet 2021 (pages 3 et 4)

- L’ Avis de la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, 20  août 2021 
(pages 5 et 6)

- L’Avis   CLE du SAGE    STEP Bigoterie      SAGE Estuaire 
de la Loire, 10 sep.  2021  (avis favorable). (Page 7)

- L’Avis de l’ARS     STEP_laBigoterie-1  26 août 2021
(avis favorable)  (page 8  / dernière page annexes).

)* Document 2 - RÉPONSE de la Communauté de Communes du pays 
d’Ancenis, COMPA, 10 février 2022 :

)+ - NOTE conjointe EGIS et Sor’eau   Instruction du dossier
– compléments suite aux retours des services 
instructeurs du 17 novembre 2021  Version 1  
Date: Janvier 2022        13 pages  et 6 annexes .

TABLE DES MATIERES DE CETTE NOTE conjointe EGIS et Sor’eau , 
compléments suite aux retours… instructeurs  :

1. Réponses aux questions de l’unité Agriculture – assainissement 
du Service Eau & Environnement 
1.1   A1-Attestation que le pétitionnaire est propriétaire du terrain 
1.2  A2 - Système de collecte

1.2.1   Cartographie du système   
1.2.2   Travaux envisagés sur les réseaux  

1.2.2.1 Déconnexion de l’industriel   
1.2.2.2   DO du Dr Bousseau (anciennement DO la Providence)   
1.2.2.3 Autres travaux majeurs  

1.2.3 RAD et Manuel d’auto-surveillance  
1.3   A3-Calendrier de mise en œuvre du système de collecte  
1.4  Pluie de référence  
1.5   A5-Géolocalisation de la station d’épuration
1.6 A6-Géolocalisation du point de rejet 
1.7   A7-Calendrier de mise en œuvre de l’ouvrage  
1.8- Code erreur référencement  

2. Avis de la DDPP et avis de l’UD-DREAL  
2.1 A9-Articulation avec les effluents industriels

2.1.1   Acceptabilité du milieu récepteur  
2.1.2   Concertation LVA et COMPA.

ANNEXES de cette NOTE conjointe EGIS & Sor’eau , 
compléments suite aux retours des…instructeurs  :
Dossier 2_compléments apportés à la DDTM   

(6 documents   MAIS  7 pièces) : 
A1 Annexe 1 (&1 bis) - Attestation de mise à disposition du terrain pour la réalisation 

de la STEP    - Transfert de compétences à la COMPA                                                                                                                                  
(Codes clef USB :   A1-Autorisation réalisation STEP La Bigoterie et -PV 
transfert ANCENIS)

A2 Annexe 2 - Cartographie du système d’assainiss.…
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(Code clef USB : A2-carte_reseau_ass_ancenis_saint_gereon) 
A3 Annexe 3 - Conformité et non conformité du système 

d’assainissement – Courrier Préfet DDTM 2020  
(Code clef USB : A3-DDTM44-courrier conformité 2020) 

A4 Annexe 4 - Rapport annuel du délégataire Véolia – année 2020 
(Code clef USB : A4_RAD_ANCENIS-ST GEREON-MESANGER_VEOLIA)  

A5 Annexe 5 - Manuel d’autosurveillance – Mise à j. 2021  
(Code clef USB : A5-MAS_Bigoterie_Ancenis_St Géreon_2021.) 

A6 Annexe 6 - �tude d’acceptabilité du milieu récepteur Loire – IRH 2022   
(Code clef USB : A6-�tude acceptabilité rejet)

, 4 - avis.  DOSSIER comprenant 5 documents :
1-AVIS de la MRAE   (Mission Régionale d’Autorité Environnementale)

-* 2-Courrier de la COMPA, réponse du 25 mars 2022 à l’avis MRAe : 
-+ 3 Note Réponse EGIS et Sor’eau à la MRAe

DOCUMENT  EGIS et Sor’eau 16 pages  Réponses du Maître d’Ouvrage à l’avis de la 
MRAe formulées le 25 octobre 2021 Vers. 2  
(14 pages et 3 pages  - �tude d’acceptabilité du milieu récepteur Loire – IRH 2022  
-doublon avec  l’annexe A6 ci-dessus) 

5 - téléversement  (Référence des télétransmissions vers la base de données du Ministère de 
l’environnement)

- téléversement biodiversite   
- téléversement étude impact.pdf

Référence dossier «  projets-environnement.gouv.fr  »  
TPS n° 8690021 envoyé le 5 mai 2022

LA TRANSMISSION DU DOSSIER DESTINÉ À LA CONSULTATION PAR LE PUBLIC 
- Le DOSSIER DÉMATÉRIALISÉ était accessible lors de l’enquête publique sur le site dédié  

https://www.registre-dematérialise.fr/3067
Ainsi que sur le site de la préfecture : http://www.loire-atantique.gouv.fr

- Le DOSSIER  «PAPIER  » et clef USB remis au commissaire enquêteur Alain Taveneau   
par Mme Marianne KRAEMER  Préfecture de Loire Atlantique le lundi 23 mai 2022 à 14 h.
- COPIE DE CE DOSSIER envoyée par la préfecture à la mairie d’ANCENIS par Mme 
Marianne KRAEMER le jeudi 19 mai 2022

Ce dossier «  papier  » était consultable en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon, aux heures 
d’ouverture, durant toute la période de l’enquête.

c)  Les services, institutions et entreprises concernés qui ont 
     été interrogés et / ou  rencontrés par le commissaire 
     enquêteur

23 MAI 2022
Rendez-vous en préfecture de Nantes, Mme Marianne Kraemer. Remise du dossier 

papier + clef USB au commissaire enquêteur
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2ème dossier «  papier + clef USB + registre papier envoyé simultanément à la mairie 
d’Ancenis-Saint-Géréon par la préfecture.

L’ouverture du service «  registre dématérialisé  » et l’accès au dossier dématérialisé de 
consultation a été fait en préfecture, par Mme Marianne Kraemer, responsable du pole ICPE.

25 MAI 2022
Visite du milieu naturel de l’île Mouchet contre la Loire. 
Visite des lieux autour de la station d’épuration d’Ancenis-Saint-Géréon existante, localisée au 
lieu-dit la Bigoterie
Visite du rejet en Loire de la station existante de la Bigoterie 
Visite de l’ensemble des équipements la Station d’épuration de la Bigoterie.

25 MAI 2022 à 14 h.
Rencontre à la COMPA au service environnement en charge de projet avec
Mme Lehuede, Directrice pôle environnement, Damien Estève  Responsable service 
assainissement,  François Migne Cabinet egis AMO

2 JUIN 2025 à 10 h.
Rencontre du service préfectoral qui a instruit le dossier, la DDTM 44  /SEE  à Nantes
Mme  Sylvie Duporge (police de l’eau, assainissement),  et Mme Sylvie LAURENT (cheffe du 
bureau Agriculture Environnement). 

2 juin 2022 : LETTRES RECOMMAND�ES, avec A.R.  aux deux entreprises  laiterie  
LVA Laïta et abattoir Galliance
Demande de préciser la date d’ouverture de la STEP commune aux deux industriels. 
Cette date conditionne le chantier de l’équipement public STEP de la Bigoterie.

2 juin 2022 : LETTRE mail à la COMPA, concernant le devenir des boues de la future 
station d’épuration

7 juin 2022
- Contact  téléphonique mairie  7 juin  pour préparation des permanences (Mme 
Fortineau état civil, situé au RdC)
- Question par mail à Damien EST�VE  COMPA : Demande de l’étude préparant le 
schéma d’assainissement  par le bureau d’étude Setec-Hydratec.  
- Question par mail à Véolia :  Questions de détail concernant : traitement des graisses 
et des eaux de la centrifugeuse.
- Question par mail à  egis, François Migne : «  risque de rupture à moyen terme des 
bassins d’aération.  »

20 juin 2022 à 11 h.  
- Visite du bureau des permanences, mairie centrale d’Ancenis-Saint-Géréon ; 
préparation des dossiers, de l’accès internet, de la mise à disposition du dossier à 
l’accueil de la mairie.
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7 juillet 2022
- Le devenir des boues des stations d’épuration en France. Courrier adressé au 
ministre M. Christophe BÉCHU et au préfet de la Loire-atlantique, M. Didier MARTIN

3) LES OBSERVATIONS DU PUBLIC;    remarques à prendre en compte

Observation n° 1 PAPIER,   du 23 juin 2022 au registre «  papier  » :
«  De gros travaux de modernisation de la Station d’Épuration d’Ancenis ont 

été réalisés récemment, en particulier le clarificateur et l’étanchéité de l’aérateur. C’est 
dommage de tout démolir.  

M. J. Gingue.  »
L’observation n° 1 WEB, sur le registre dématérialisé a été déposée par le 
commissaire enquêteur le 11 juin 2022 pour tester le registre dématérialisé.
Ce test a été positif.
L’observation n° 2 WEB a été déposée le 11 juillet par M. et Mme Sylvie et Bernard 
LECLAIR Il comprend  4 pages au total.              (OBSERVATION en ANNEXE)
Relevons que le risque inondation est documenté
L’observation n° 3 WEB a été déposée le 20 juillet par M. Erwan ORHON. (Une page)

• M. et Mme Sylvie et Bernard LECLAIR ont fait une observation détaillée. Le 
commissaire enquêteur a demandé à la COMPA une brève réponse.
REMARQUES A PRENDRE EN COMPTE par Véolia, délégataire ainsi que par la 
COMPA. 

Trois demandes du commissaire enquêteur Alain TAVENEAU :
        1)   Odeurs

Les odeurs signalées proviennent probablement des transferts dans les 
camions-bennes évacuant les boues.
L’ergonomie du futur projet devra résoudre ce point.

              STATISTIQUE  DES OBSERVATIONS

Enquête 20 juin au 20 juillet 2022 REGISTRE DEMATERIALISÉ REGISTRE PAPIER en mairie

Nombre d’observations
Un test de mise en route


2 observations 1 observation

Nombre de visites 203 2     Mme Amélie Vian

       M. Erwan Orhon

Nombre de consultations 289 inconnu
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        2)   Boues de la STEP trainées sur la voie publique
Véolia doit assurer le nettoyage des roues des poids-lourds avant la sortie de 
l’établissement. Les boues, susceptibles de contenir des polluants ne doivent 
en aucun cas être transférées dans le milieu naturel des bords de Loire.

        suivant les principes généraux du Code de l'environnement, art.  L 110-1-II ,
«2° Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, 
des atteintes à l’environnement (…) »

Attention : les réparations en nature des pollutions affectant le milieu naturel 
peuvent être particulièrement couteuses pour les contrevenants.

NOTE: le commissaire-enquêteur n’a pas vérifié ces transferts de boues sur 
la voirie publique.

         3)   Vitesse maximum autorisée
50 km / h.   Voie touristique La Loire à Vélo, utilisée en toutes saisons.

4) LES POINTS SAILLANTS RETENUS PAR LE 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

• Il n’y a pas eu d’incident lors de l’enquête.
• Le public, bien qu’informé, n’a pas été nombreux à déposer des observations. 

Les observations reçus sont constructives et modérées. 
Une observation reçue est particulièrement étayée.

• La gène olfactive constitue la principale préoccupation du public.

• Pour le commissaire enquêteur, une station d’épuration plus performante est 
nécessaire. Toutefois, pour améliorer de façon complète les rejets d’eaux usées non 
conformes en Loire, d’autres compartiments nécessitent également des travaux ,

- investissements publics sur le réseau collectif des eaux usées et les 
déversoirs d’orage

- investissements privés (non conformités des assainissements autonomes 
de maisons individuelles).

• Le rapport final s’attachera à poser divers enjeux à prendre en compte dans le 
programme à établir pour l’appel d’offres des équipes conception-construction du projet 
de STEP.
• Un enjeu de taille concerne les boues qui résultent du processus épuratoire. La 
règlementation nationale est actuellement dans une impasse, et cette insécurité 
juridique affecte aujourd’hui l’ensemble de la filière de l’épuration des eaux, dans tous 
le pays.
Nous avons contribué à rapporter les données de cette situation auprès de l’autorité de 
tutelle, en élargissant l’échelle inter-communale de l’enquête publique à des 
problématiques nationales.
                                                                 ✻ ✻ ✻
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• PROCÉDURE   Arrêté préfectoral d’enquête publique du 8 mai 2022 
n° 2022/BPEF/118 14

• Constat d’huissier de l’affichage règlementaire 18
NOTE:  d’autres affiches ont été posées dans un périmètre plus large : 
pont sous la voie SNCF à l’ouest  du lieu-dit la Bigoterie, plateau sportif 
de l’île Mouchet, à l’est du site.
Une affichette bien visible est posée à l’accueil de la mairie
d’Ancenis-Saint-Géréon.
Il a été demandé également de poser des affichettes sur tous les 
panneaux d’information municipale

• Vérification de l’affichage par Alain TAVENEAU. 26

•  Justificatifs des publications dans la presse locale. 28

•  L’observation n° 2 WEB, déposée le 11 juillet par 
M. et Mme Sylvie et Bernard LECLAIR 29

   Il a été demandé à la COMPA de répondre de façon brève à cette 
observation, la plus complète parvenue.

•  Observation n° 3 WEB, déposée le 20 juillet par M. Erwan ORHON 33
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1 
 

REF : C19465 – 1er passage               PREMIERE EXPEDITION  

  
PROCES VERBAL DE CONSTAT 

 D’AFFICHAGE  
 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, et LE TROIS JUIN, 
 

A LA DEMANDE DE : 
COMPA – Communauté de Commune du Pays d’ANCENIS – Centre 
Administratif les Ursulines – 44150 ANCENIS-SAINT-GEREON,  
 
Agissant poursuites et diligences de son Président, domicilié en cette 
qualité au dit siège,  
 
LAQUELLE M’EXPOSE : 
Que par arrêté préfectoral N°2022/BPEF/118 du 18.05.2022, le Préfet de Loire-
Atlantique et par délégation le Sous-préfet de Chateaubriant a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique concernant le projet de la nouvelle station 
d’épuration de la Bigoterie sur la commune d’Ancenis-Saint-Géréon (44150).  
 
Que l’enquête publique se déroulera du lundi 20 juin 2022 à 9 heures au mercredi 
20 juillet 2022 à 17 heures inclus, soit pendant trente et un jours consécutifs. 
 
Que la COMPA – Communauté de Commune du Pays d’ANCENIS a 
procédé à l’affichage de l’avis d’enquête publique, soit deux AVIS,  réalisés 
conformément à la réglementation en vigueur, au format d'au moins 42 x 59,4 
cm (A2) sur fond jaune avec le titre "avis d'enquête publique" en caractère gras 
majuscules d'au moins 2 cm de hauteur, sur le terrain lieudit La Bigoterie à  
ANCENIS-SAINT-GEREON, et un AVIS au format A4 sur le panneau 
d’affichage situé au siège de la requérante – Centre Administratif les Ursulines 
44150 ANCENIS-SAINT-GEREON et ce, afin d’en informer le public.  
 
Que la COMPA a respecté les conditions d’affichage conformément à la 
réglementation en vigueur (arrêté ministériel du 9 septembre 2021). 
 
Qu’aussi pour garantie et conservation de ses droits, la COMPA me requière aux 
fins de me rendre sur place et de dresser toutes constatations utiles et nécessaires 
relatives à l’affichage de ces trois avis d’enquête publique. 
 
Déférant à cette réquisition, 
 
 

Je, Maître Valérie MOCAËR, Huissier de Justice associée, 
 
Près le Tribunal Judiciaire de NANTES, membre de la SELARL MOCAËR – 
CLAVIERE – VIOTTI, titulaire d’un office d’Huissiers de justice à la résidence 
de NORT SUR ERDRE (44390), 8 rue de la Paix,   
Et 59  rue du Général leclerc – 44150 ANCENIS-SAINT-GEREON, 
soussignée, certifie et atteste par les présentes : 
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2 
 

Certifie et atteste m’être transportée ce jour à ANCENIS-SAINT-GEREON 
(44150) – Centre Administratif les Ursulines au siège de la COMPA, puis lieudit 
La Bigoterie,  
 
Et là étant, j’ai procédé aux constatations suivantes :  
 

Affichage panneau d’affichage siège de la COMPA 
 
IMPLANTATION DU PANNEAU :  
 
Sur un panneau d’affichage, situé sous le porche menant à l’entrée principale 
de la COMPA, je constate la présence d’une affiche au format A4 de couleur 
jaune reproduisant les mentions de l’avis d’enquête publique concernant le projet 
de la COMPA de NOUVELLE STATION D’EPURATION sur la commune de 
ANCENIS-SAINT-GEREON – Lieudit La Bigoterie, sur lequel je peux lire les 
mentions suivantes :  
 
 
MENTIONS SUR CE PANNEAU :  
Je prends une photographie de l’avis d’enquête publique : 
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3 
 

 
 
VISIBILITE A PARTIR DE LA VOIE PUBLIQUE 

 
Ce panneau est visible et lisible de la voie publique et de tout tiers. 
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4 
 

Affichages sur le terrain ANCENIS-SAINT-GEREON - Lieudit La 
Bigoterie 

 
IMPLANTATION DU PREMIER PANNEAU 
Fixé sur le portail d’accès à l’actuelle station d’épuration de la Bigoterie, je 
constate la présence d’une affiche - au format A2 de couleur jaune avec pour 
titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE – Station d’épuration de la Bigoterie, sur la 
commune d’Ancenis-Saint Gereon, sur lequel je peux lire les mentions 
suivantes :  
 
MENTIONS SUR CE PANNEAU 

 
Je prends une photographie de l’avis d’enquête publique : 
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5 
 

 
VISIBILITE A PARTIR DE LA VOIE PUBLIQUE 
Je constate que l’avis d’enquête publique est visible et lisible de la voie publique 
et de tout tiers. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



T.A. Nantes  E22000067 /44.  Nouvelle station d’épuration de la Bigoterie,            
Ancenis-Saint-Géréon.  Enquête publique.           Procès Verbal de synthèse                 /                   23 33

 

6 
 

 
 
IMPLANTATION DU DEUXIEME PANNEAU 
Lieudit La Bigoterie, face à la propriété portant le N°60, je constate la présence 
d’une affiche - au format A2 de couleur jaune avec pour titre « AVIS 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE – Station d’épuration de la Bigoterie, sur la 
commune d’Ancenis-Saint Gereon, sur lequel je peux lire les mentions 
suivantes :  
 
MENTIONS SUR CE PANNEAU 
 
Je prends une photographie de l’avis d’enquête publique : 
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7 
 

VISIBILITE A PARTIR DE LA VOIE PUBLIQUE 
Je constate que l’avis d’enquête publique est visible et lisible de la voie publique 
et de tout tiers. 

 
 

 
________________oOo________________ 
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8 
 

 
 
Telles sont les constatations que j’ai faites. 
 
De tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de constat, auquel j’ai 
annexé huit photographies, une copie de l’avis d’enquête publique relative à 
l’Arrêté préfectoral n°2022/BPEF/118 en date du 18 mai 2022, pour servir, 
valoir et attester ce que de droit. 
 
SOUS TOUTES RESERVES 
 
COUT : 
 
Emolument              170.00 
SCT                             7.67 
TOTAL HT             177.67 
TVA 20%                  35.53 
 
TOTAL TTC          213.20 e 
 

    Maître Valérie MOCAER 
                                    Huissier de Justice Associé 
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PHOTOS DE L’AFFICHAGE prises par le commissaire enquêteur  20 juillet 2022 

) Accueil, intérieur de la mairie d’Ancenis-Saint-Géréon. Durant toute la durée 
de l’enquête publique, information bien visible sur une affichette jaune des 
dates des permanences.

Registre dématérialisé Registre papier

! " #

%

$

& ' (

PHOTOS   Alain TAVENEAU mercredi 20 juillet 2022 entre 11 h. 52 et 12 h. 24.

! Chemin piéton rue A de Bruc, à proximité rond point du théâtre Quartier Libre
" Portail d’entrée Stade de la DARAYS
# Entrée du Camping de l’île Mouchet
$ Passage piéton au dessus voie ferré rue de Belphager / Le champs Roncin 

(affichage au sud de la passerelle)
% Brébion  coté Sud de la voie SNCF  • voie cyclable « La Loire à vélo »
& La Bigotterie 
' Dégagement la Bigoterie / accès la STEP
( En limite commune voie cyclable « La Loire à vélo », non loin du passage VL 

sous la voie SNCF vers Le Tertre au nord.

)



T.A. Nantes  E22000067 /44.  Nouvelle station d’épuration de la Bigoterie,            
Ancenis-Saint-Géréon.  Enquête publique.           Procès Verbal de synthèse                 /                   27 33

LÉGENDE 

PHOTOS DE L’AFFICHAGE prises par le commissaire enquêteur  20 juillet 2022 
PHOTOS   Alain TAVENEAU mercredi 20 juillet 2022 entre 11 h. 52 et 12 h. 
24. 

! Chemin piéton rue A de Bruc, à proximité rond point du théâtre Quartier Libre
" Portail d’entrée Stade de la DARAYS
# Entrée du Camping de l’île Mouchet
% Passage piéton au dessus voie ferrée rue de Belphaget / Le champ Roncin 

(affichage au sud de la passerelle)
& Lieu-dit Brébion  coté Sud de la voie SNCF • voie cyclable « La Loire à vélo »
' Lieu-dit La Bigoterie 
( Dégagement la Bigoterie / accès la STEP
) En limite commune voie cyclable « La Loire à vélo », non loin du passage VL 

sous la voie SNCF vers Le Tertre au nord.

Photo prise le 20 juin 2022. 
Affichette retirée le 20 juillet à 17 h. à la clôture de l’enquête,
, Accueil, intérieur de la mairie d’Ancenis-Saint-Géréon. Durant toute la durée 

de l’enquête publique, information bien visible sur une affichette jaune des 
dates des permanences.
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PUBLICATIONS DANS LA PRESSE LOCALE 

 

Infraction
Le téléphone en voiture est interdit
à l’arrêt
La Cour de cassation juge qu’il ne faut pas confondre la circula-
tion et le mouvement. Le Code de la route précise que « l’usage
d’un téléphone tenu en main par le conducteur d’un véhicule en
circulation est interdit ». L’infraction est punie d’une amende de
135 € ainsi que de la perte de trois points de permis de conduire
pour trois ans. Pour qu’une voiture arrêtée, moteur coupé, soit
considérée comme « en circulation », il faut, selon cette jurispru-
dence, qu’elle se trouve sur une voie de circulation et non sur
une place de parking.
Selon la Cour, il ne suffit pas de s’arrêter et de couper le moteur
pour pouvoir téléphoner, l’appareil en main. Le conducteur était
garé, avec ses feux de détresse, sur la voie de droite d’un rond-
point peu passant, ce qui est une voie de circulation, observent
les juges. Il faut garer sa voiture sur un emplacement prévu. Les
juges font une exception. Ils admettent qu’un automobiliste en
panne puisse se servir de son téléphone, même s’il est arrêté sur
une voie de circulation.

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de
bien vouloir répondre, même par la
négative, aux lettres qui leur parvien-
nent de nos lecteurs, surtout si celles-ci
comportent un timbre pour la réponse

1 SEUL SITE
POUR COLLECTER LES ANNONCES
ET LES CAHIERS DES CHARGES

MARCHÉS
PUBLICS

?
TOUTES LES
PLATEFORMES
TOUS LES APPELS
D‘OFFRES
TOUS LES DCE

1 journal
3 cahiers

Préfecture de Maine-et-Loire
Commune de Mauges-sur-Loire

Installations classées pour
la protection de l'environnement

CONSULTATION
DU PUBLIC

Le public est avisé qu'en exécution de
l'arrêté préfectoral du 13 mai 2022, une
consultation du public est ouverte en
mairie de Mauges-sur-Loire, du lundi
20 juin 2022 à 9 h 00 au mardi 19 juillet à
18 h 00 inclus à la suite de la demande
formulée par Monsieur le président de la
SAS Methabates, dont le siège social est
situé au lieu-dit « Les Bates », Le Mesnil
en Vallée, à Mauges-sur-Loire (49410),
afin d'être autorisé à la diversification du
gisement et à l’augmentation de l’unité
de méthanisation située à la même
adresse, installation soumise à enregistre-
ment visée sous la rubrique n°2781-1.b et
2781-2.b de la nomenclature des installa-
tions classées pour la protection de
l'environnement.
Toute personne intéressée peut prendre
connaissance du dossier à la mairie de
Mauges-sur-Loire, du lundi 20 juin 2022 à
9 h 00 au mardi 19 juillet à 18 h 00 inclus,
aux jours et heures suivants :
Les modalités d’accès à la mairie et aux
documents peuvent être adaptées par le
maire dans le cadre de la situation d’ur-
gence sanitaire.
- Du lundi au vendredi : de 9 h 00 à
12 h 00 de 15 h 00 à 18 h 00,
- le samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 (excepté
en juillet).
Ainsi que sur le site internet de la préfec-
ture www.maine-et-loire.gouv.fr, rubrique
publication – consultation du public.
Elle pourra formuler ses observations sur
un registre à la mairie de Mauges-sur-
Loire ou par correspondance à la préfec-
ture, bureau des procédures environne-
mentales et foncières à l’adresse sui-
vante : pref-icpe-consultation-du-public@
maine-et-loire.gouv.fr
Le préfet prendra, à l’issue de la procé-
dure, une décision d’enregistrement par
arrêté, assortie le cas échéant, de pres-
criptions particulières ou un refus d’enre-
gistrement.

TIPIAK
S.A

Au capital de 2 741 940 euros
Siège social :

D 2A, Nantes-Atlantique
44860 SAINT-AIGNAN DE GRAND-LIEU

301 691 655 RCS Nantes

AVIS DE CONVOCATION
Les actionnaires de la société Tipiak SA sont convoqués en assemblée générale mixte
le 21 juin 2022 à 11 h 00, à la C.C.I, centre des Salorges, 16, quai Ernest-Renaud à
Nantes (44100), à l’effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : ordre du jour : partie or-
dinaire :
1. approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, approba-
tion des dépenses et charges non déductibles fiscalement,
2. approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021,
3. affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende,
4. rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées,
constat de l’absence de convention nouvelle,
5. renouvellement de M. Robert Bordeaux-Groult, en qualité d’administrateur,
6. approbation de la politique de rémunération du président directeur général et/ou
tout autre dirigeant mandataire social,
7. approbation de la politique de rémunération du directeur général délégué,
8. approbation de la politique de rémunération des administrateurs,
9. approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de com-
merce,
10. approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunéra-
tion totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attri-
bués au titre du même exercice à M. Hubert Groues, président directeur général,
11. approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunéra-
tion totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attri-
bués au titre du même exercice à M. Jean-Joseph Schiehle, directeur général délégué,
12. autorisation à donner au conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la so-
ciété ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L.22-10-62 du Code de
commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond.
Partie extraordinaire :
13. autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement
des actions existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou
certains mandataires sociaux de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt
économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription,
durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas
d’invalidité et de conservation,
14. autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’octroyer des options
d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires so-
ciaux de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, durée
de l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option,
15. Modification de l’article 12 des statuts,
16. Pouvoirs pour les formalités.
Le texte intégral des résolutions soumises par le conseil d’administration à l’approba-
tion de l’assemblée générale mixte ordinaire annuelle et extraordinaire, a été publié
dans l’avis préalable à l’assemblée inséré dans le numéro 54 du bulletin des annonces
légales obligatoires du 6 mai 2022.
Actionnaires pouvant participer à l’assemblée : l'assemblée se compose de tous les
actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.
Seuls pourront participer à l’assemblée générale, les actionnaires justifiant de l’inscrip-
tion en compte des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur
compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 17 juin 2022 à zéro
heure, heure de Paris :
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou de-
mandé sa carte d'admission ou une attestation de participation (dans les conditions
précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions.
Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 17 juin 2022 à zéro heure,
heure de Paris, la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation.
A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la société ou à son
mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété
réalisé après le 17 juin 2022 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé,
ne sera notifié par l'intermédiaire ou pris en considération par la société, nonobstant
toute convention contraire.
Modalités de participation et de vote : pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent
participer à l’assemblée, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffi-
sante.
Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’assemblée, ils doivent sol-
liciter leur teneur de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission.
Dans ce cadre, leur teneur de compte établira une attestation de participation et la
transmettra directement au service juridique de la société Tipiak SA, 1, rue du Chêne-
Lassé, CP 1011, 44806 Saint-Herblain cedex, en vue de l’établissement d’une carte
d’admission.
Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée.
Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas
reçu à temps cette carte d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de
participation auprès de son teneur de compte.
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir en-
tre l'une des trois formules suivantes :
a) donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions des articles
L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce ;
b) adresser une procuration à la société sans indication de mandat ;
c) voter par correspondance.
Depuis le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, le formulaire unique de vote par
correspondance ou par procuration est mis en ligne sur le site de la société (www.
groupe.tipiak.fr, rubrique Finance).
Les actionnaires peuvent également demander la transmission dudit formulaire par
voie électronique à l’adresse suivante : ag@tipiak.fr ou par voie postale à l’adresse sui-
vante : service juridique, Tipiak SA, 1, rue du Chêne-Lassé, CP 1011, 44806 Saint-Her-
blain cedex. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date
de l'assemblée.
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur
attestation de participation.
Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par la société, soit par voie
postale à l’adresse suivante : service juridique, 1, rue du Chêne-Lassé, CP 1011,
44806 Saint-Herblain cedex, soit par voie électronique à l’adresse ag@tipiak.fr au plus
tard le 17 juin 2022.
Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation en ren-
voyant le formulaire signé et numérisé par voie électronique, accompagné de la photo-
copie recto verso de sa carte d’identité et le cas échéant de son attestation de partici-
pation, par mail à l’adresse suivante : ag@tipiak.fr. Le pouvoir peut également être ad-
ressé par courrier à la société à l’adresse postale susvisée ou présenté le jour de l’as-
semblée. La procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes.
Points ou de projets de résolution à l’ordre du jour : les actionnaires ayant demandé
l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour devront transmettre à
la société une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes
comptes, au deuxième jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.
Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points
ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la
société (www.groupe.tipiak.fr, rubrique Finance).
Information des actionnaires : les documents préparatoires à l’assemblée énoncés par
l’article R.22-10-23 du Code de commerce sont mis en ligne sur le site internet de la so-
ciété (www.groupe.tipiak.fr, rubrique Finance) depuis le vingt et unième jour précédant
l'assemblée.
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assem-
blée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code de com-
merce sont mis à disposition au siège social ou sur demande par voie électronique à
l’adresse ag@tipiak.fr.
Questions écrites : jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée
générale, soit le 15 juin 2022, tout actionnaire pourra adresser au président du conseil
d’administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions
de l’article R.225-84 du Code de commerce.
Ces questions écrites devront être envoyées, par voie de télécommunication électroni-
que à l’adresse suivante ag@tipiak.fr (ou par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception adressée au siège social).
Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.

Le Conseil d'administration.

Avis administratifs
Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
Bureau des procédures

environnementales et foncières
Commune de JOUÉ-SUR-ERDRE

Projet de modernisation
du barrage du Grand Vioreau

sur la commune de Joué-sur-Erdre
par le conseil départemental

de Loire-Atlantique

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2022/BPEF/135
en date du 31 mai 2022 une enquête pu-
blique est ouverte en mairie de Joué-sur-
Erdre (siège de l’enquête), pendant
31 jours consécutifs, du mercredi 22 juin
à 9 h 00 au vendredi 22 juillet à 17 h 00
inclus, portant sur la demande présentée
par le Conseil départemental de Loire-
Atlantique en vue d’obtenir l’autorisation
environnementale unique IOTA/loi sur
l’eau au titre de l’article L.181-1 du Code
de l’environnement, avec dérogation «es-
pèces et habitats protégés» et autorisa-
tion de défrichement, pour le projet de
modernisation du barrage du Grand Vio-
reau sur la commune de Joué-sur-Erdre.
M. Gilbert Fournier, cadre retraité de
l’agroalimentaire, est désigné en qualité
de commissaire enquêteur. Le commis-
saire enquêteur est chargé de diriger l’en-
quête et de recevoir les observations du
public aux dates et heures ci-après en
mairie de Joué-sur-Erdre, (87, rue du Bo-
cage, 44440 Joué-sur-Erdre) et selon les
modalités d’accueil du public en vigueur
:
- mercredi 22 juin de 9 h 00 à 12 h 00,
- samedi 25 juin de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 1er juillet de 14 h 00 à 17 h
00,
- jeudi 7 juillet de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 22 juillet de 14 h 00 à 17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
peut prendre connaissance du dossier
«papier» d’enquête publique et du dos-
sier numérique sur un poste informati-
que, en mairie de Joué-sur-Erdre, aux
jours et heures d’ouverture des services
au public et selon les modalités d’accueil
du public en vigueur. La consultation du
dossier d’enquête publique est égale-
ment possible directement sur le registre
dématérialisé mis en place à l’adresse
suivante :
enquetepublique.loire-atlantique.fr/
modernisation-barrage-vioreau
également accessible sur le site internet
des services de l’État en Loire-Atlantique
(http://www.loire-atlantique.gouv.fr).
Le dossier comporte les avis obligatoires
des autorités administratives. Le public
peut consigner ses observations et pro-
positions sur le registre d’enquête ouvert
à cet effet en mairie de Joué-sur-Erdre.
Les observations et propositions peuvent
également être adressées par écrit au
commissaire enquêteur en mairie de
Joué-sur-Erdre, (87, rue du Bocage,
44440 Joué-sur-Erdre) ou par voie élec-
tronique à l’adresse suivante :
modernisation-barrage-vioreau@mail.
registre-numerique.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 10 Mo. Seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête sont pris
en compte. Elles peuvent également être
formulées directement sur le registre dé-
matérialisé mis en place à l’adresse sui-
vante :
enquetepublique.loire-atlantique.fr/
modernisation-barrage-vioreau
accessible depuis le site internet des ser-
vices de l’État en Loire-Atlantique
(http://www.loire-atlantique.gouv.fr).
Les observations et propositions adres-
sées par courrier électronique sont trans-
férées sur le registre dématérialisé pour
être portées à la connaissance du public
dans les meilleurs délais. Les observa-
tions et propositions portées sur le regis-
tre «papier» et reçues par courrier sont
également numérisées par la commune
et transférées sur le registre dématéria-
lisé pour être portées à la connaissance
du public dans les meilleurs délais.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès de la
préfecture de Loire-Atlantique (Direction
de la coordination des politiques publi-
ques et de l’appui territorial, bureau des
procédures environnementales et fonciè-
res) dès la publication de l’arrêté d’ouver-
ture d’enquête.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur sont pu-
bliés sur le site des services de l’État en
Loire-Atlantique et mis à la disposition du
public en mairie de Joué-sur-Erdre, pen-
dant un an à compter de la date de clô-
ture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès du Conseil
départemental de Loire-Atlantique, au-
près de Régis Vinet, service infrastructu-
res voies navigables, Direction infrastruc-
tures (tél. 02 40 99 10 09
regis.vinet@loire-atlantique.fr).
La décision susceptible d’intervenir à l’is-
sue de la procédure est une autorisation
environnementale unique, assortie de
prescriptions, délivrée par le préfet de la
Loire-Atlantique, ou un refus.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
la Covid-19, toute personne devra veiller
au respect des mesures d’hygiène (dites
«barrières») et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire. Préala-
blement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de rdv,
port du masque, se munir de son propre
stylo, etc...).

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières

Projet de construction et
d’exploitation d’un parc

photovoltaïque implanté sur la
commune de Saint-Mars-du-Désert

(maître d’ouvrage : URBA 209)

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/167
du 19 mai 2022, une enquête publique
unique est ouverte, en mairie de Saint-
Mars-du-Désert, pendant trente-trois jours
consécutifs, du lundi 20 juin 2022 à
9 h 00 au vendredi 22 juillet 2022 à
17 h 00 inclus, portant sur la demande
présentée par la société URBA 209 en
vue d’obtenir un permis de construire
pour la construction et l’exploitation
d’une installation de production d’électri-
cité à partir de l’énergie solaire, implan-
tée sur la commune de Saint-Mars-du-Dé-
sert.
Mme Françoise Belin, retraitée de la ville
de Nantes, est désignée en qualité de
commissaire enquêteur. Elle reçoit en
personne les observations et proposi-
tions du public, en mairie de Saint-Mars-
du -Déser t (1 , rue de la Ma i r i e ,
44850 Saint-Mars-du-Désert), aux jours et
heures suivants :
- lundi 20 juin 2022 de 9 h 00 à 12 h 00,
- jeudi 30 juin 2022 de 13 h 30 à 17 h 00,
- mardi 5 juillet 2022 de 13 h 30 à 17 h 00,
- mercredi 13 juillet 2022 de 9 h 00 à
12 h 00,
- vendredi 22 juillet 2022 de 13 h 30 à
17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra prendre connaissance du dossier
«papier» d’enquête publique et du dos-
sier numérique sur un poste informati-
que, en mairie de Saint-Mars-du-Désert
aux jours et heures d’ouverture des ser-
vices au public et selon les modalités
d’accueil du public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête pu-
blique est également possible directe-
ment sur la plate-forme numérique acces-
sible ici :
https://www.registre-numerique.fr/projet-
c3440-saint-mars-du-desert
et depuis le site Internet de la préfecture
de la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact
du projet, ainsi que les avis obligatoires
notamment l’avis de l’autorité environne-
mentale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut consigner ses observations et
propositions sur le registre «papier», dé-
posé en mairie de Saint-Mars-du-Désert.
Celles-ci peuvent également être adres-
sées, par voie postale au commissaire en-
quêteur, en mairie de Saint-Mars-du-Dé-
sert (1, rue de la Mair ie , 44850
Saint-Mars-du-Désert).
Elles peuvent être déposées directement
sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/projet-
c3440-saint-mars-du-desert
accessible également depuis le site inter-
net de la préfecture de Loire-Atlantique
(www.loire-atlantique.gouv.fr), ou par
courrier électronique à l’adresse sui-
vante :
projet-c3440-saint-mars-du-desert@mail.
registre-numerique.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo. Seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête seront
pris en compte.
Toutes les observations seront mises à la
disposition du public en mairies et sur le
registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête auprès du préfet de la
Loire-Atlantique (Direction de la coordina-
tion des politiques publiques et de l’ap-
pui territorial, bureau des procédures en-
vironnementales et foncières), dès la
publication de l’arrêté d’ouverture d’en-
quête.
Le commissaire enquêteur rédigera un
rapport unique dans lequel il relatera le
déroulement de l’enquête et examinera
les observations recueillies. Il consignera,
dans un document séparé, ses conclu-
sions motivées.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfec-
ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie de Saint-
Mars-du-Désert pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès de la société
Urba Solar, 75, allée Wilhem-Roentgen,
CS 40935, 34961 Montpellier cedex 2
(courriel du responsable de projet :
cocaud.joris@urbasolar.com
06 44 12 51 33).
Les décisions d’accorder ou non le per-
mis de construire relève de la compé-
tence du préfet de la Loire-Atlantique.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
Covid-19, toute personne devra veiller au
respect des mesures d’hygiène (dites
«barrières») et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire. Préala-
blement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de rdv,
port du masque, se munir de son propre
stylo, etc...).

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières

Station d’épuration de la Bigoterie
sur la commune

d’Ancenis-Saint-Géréon

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2022/BPEF/118
en date du 18 mai 2022, une enquête pu-
blique est ouverte en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant une période de
31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au
mercredi 20 juillet 2022 à 17 h 00 portant
sur la demande d’autorisation, présentée
par communauté de communes du Pays
d’Ancenis relative au projet de nouvelle
station d’épuration de la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite,
est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de
diriger l’enquête et de recevoir, les obser-
vations du public aux dates et heures ci-
après en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
(place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-
Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022 de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022 de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022 de 14 h 00 à
17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra prendre connaissance du dossier
«papier» d’enquête publique et du dos-
sier numérique sur un poste informati-
que, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon
aux jours et heures d’ouverture des ser-
vices au public et selon les modalités
d’accueil du public en vigueur. La con-
sultation du dossier d’enquête publique
est également possible directement sur
la plateforme numérique accessible ici :
https://www.registre-dematerialise.fr/
3067
depuis le site internet de la préfecture de
la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact
du projet, ainsi que les avis obligatoires
notamment l’avis de l’autorité environne-
mentale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut consigner ses observations et
propositions sur les registres « papier »,
déposés en mairie d’Ancenis-Saint-Gé-
réon.
Celles-ci peuvent également être adres-
sées, par voie postale au commissaire en-
quêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Gé-
réon (place du Maréchal-Foch, CS 30217,
44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement
sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/
3067
accessible également depuis le site inter-
net de la préfecture de Loire-Atlantique
(www.loire-atlantique.gouv.fr)
ou par courrier électronique à l’adresse
suivante :
enquete-publique-3067@registre-
dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo. Seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête seront
pris en compte.
Toutes les observations seront mises à la
disposition du public en mairies et sur le
registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête auprès du préfet de la
Loire-Atlantique (Direction de la coordina-
tion des politiques publiques et de l’ap-
pui territorial - bureau des procédures en-
vironnementales et foncières), dès la
publication de l’arrêté d’ouverture d’en-
quête.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfec-
ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ance-
nis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon
cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’is-
sue de la procédure sera un arrêté d’au-
torisation délivré par le préfet de Loire-
Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
Covid-19, toute personne devra veiller au
respect des mesures d’hygiène (dites
«barrières») et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire. Préala-
blement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de ren-
dez-vous, port du masque, se munir de
son propre stylo, etc...).

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Guéméné Penfao
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/088
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Gué-
méné Penfao, pendant une période de
quatre semaines du lundi 20 juin au mer-
credi 20 juillet 2022 inclus, portant sur la
demande présentée par la société GAEC
la Touche de Tréguel en vue d’obtenir
l’autorisation de procéder à l’extension
de
l’élevage de vaches laitières qu’il exploite
à Guéméné Penfao au lieu dit La Touche
de Tréguel.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Guéméné Penfao, aux
jours et heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Guéméné Penfao, et à
la préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant la fin
du délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Commune de SÈVREMOINE
Installations classées

pour la protection
de l’environnement

CONSULTATION
DU PUBLIC

Le public est avisé qu’en exécution de
l’arrêté préfectoral DIDD 2022, nº127 du
16 mai 2022, une consultation du public
est ouverte en mairie de Sèvremoine, du
lundi 20 juin 2022 à 8 h 30 au mardi
19 juillet à 17 h 30 inclus à la suite de la
demande formulée par M. le Gérant du
GAEC du Nouvel Horizon, afin d’être au-
torisé à régulariser l’élevage de vaches
laitières situé au lieu-dit « Les Roulettes »,
Saint -Germain-sur-Moine à Sèvre-
moine (49230), installation soumise à en-
registrement visée sous la rubrique
nº2101.2.b de la nomenclature des ins-
tallations classées pour la protection de
l’environnement.
Toute personne intéressée peut prendre
connaissance du dossier à la mairie de
Sèvremoine, du lundi 20 juin 2022 à
8 h 30 au mardi 19 juillet à 17 h 30 inclus,
aux jours et heures suivants : les modali-
tés d’accès à la mairie et aux documents
peuvent être adaptées par le maire dans
le cadre de la situation d’urgence sani-
taire.
- Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à
12 h 30 de 14 h 00 à 17 h 30,
- Le samedi : de 8 h 30 à 12 h 00.
ainsi que sur le site internet de la préfec-
ture www.maine-et-loire.gouv.fr, rubrique
publication † consultation du public.
Elle pourra formuler ses observations sur
un registre à la mairie de Sèvremoine ou
par correspondance à la préfecture, bu-
reau des procédures environnementales
et foncières à l’adresse suivante : pref-
icpe-consultation-du-public@maine-et-
loire.gouv.fr
Le préfet prendra, à l’issue de la procé-
dure, une décision d’enregistrement par
arrêté, assortie le cas échéant, de pres-
criptions particulières ou un refus d’enre-
gistrement.

PRÉFECTURE
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières
NANTES (maître d’ouvrage)

Extension de la piscine
des Dervallières
sur la commune

de Nantes

AVIS D’OUVERTURE
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 30 mai 2022 est
prescrite, du mercredi 22 juin à 9 h 00 au
vendredi 22 juillet à 17 h 00 inclus, une
enquête publique unique portant sur une
déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du plan local d’urbanisme
métropolitain de Nantes métropole en
vue de l’extension de la piscine des Der-
vallières sur la commune de Nantes.
Cette enquête est ouverte en mairie de
Nan t es (29 , r ue de St r a s b ou rg ,
44000 Nantes).
M. Daniel Devaux, consultant indépen-
dant, est désigné en qualité de commis-
saire enquêteur.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier
d’enquête sera déposé en mairie de Nan-
tes (29, rue de Strasbourg, 44000 Nan-
tes) et en mairie de quartier Nantes, Der-
vallières (1, place des Dervallières,
44100 Nantes) où le public pourra en
prendre connaissance aux jours et heu-
res habituels d’ouverture des services au
public, et, le cas échéant, selon les mo-
dalités pratiques mises en place en rai-
son de la crise sanitaire liée à l’épidémie
de covid-19.
Les modalités d’accueil du public
peuvent évoluer, les horaires d’ouverture
peuvent être restreints et la prise de ren-
dez-vous rendue nécessaire.
Préalablement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès des
services afin de connaître les modalités
pratiques en vigueur (éventuellement
prise de rdv, port du masque, se munir
de son propre stylo, etc...).
Le dossier pourra également être con-
sulté sur un poste informatique en mairie
de Nantes.
Il est également accessible via le site in-
ternet des services de l’État en Loire-
Atlantique à l’adresse suivante :
http://loire-atlantique.gouv.fr ( rubriques :
publications / publications légales / en-
quêtes publiques).
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut formuler ses observations et
propositions :
- sur les registres « papier » déposés en
mairie de Nantes et en mairie de quartier
Nantes - Dervallières,
- par voie postale, à l’attention du com-
missaire-enquêteur, au siège de l’en-
quête, à savoir : mairie de Nantes, 29, rue
de Strasbourg, 44000 Nantes,
- sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante (accessible depuis le
site internet des services de l’État en
Loire-Atlantique) : https://www.registre-
dematerialise.fr/3101
„ par courrier électronique à l’adresse sui-
vante : enquete-publique-3101@
registre-dematerialise.fr (la taille des piè-
ces jointes ne peut excéder 25 Mo ; seuls
les courriels reçus pendant le temps strict
de l’enquête sont pris en compte).
Toutes les observations et propositions
sont mises à la disposition du public,
dans les meilleurs délais, et accessibles
depuis le registre dématérialisé.
Le commissaire-enquêteur reçoit en per-
sonne, en mairie de Nantes (29, rue de
Strasbourg, 44000 Nantes), les observa-
tions des intéressés, aux jours et heures
suivants et selon les modalités d’accueil
du public en vigueur :
- mercredi 22 juin de 9 h 00 à 12 h 00
(jour d’ouverture de l’enquête),
- jeudi 30 juin de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 22 juillet de 14 h 00 à 17 h 00
(jour de clôture de l’enquête).
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication des
dossiers d’enquête auprès du préfet de
la Loire-Atlantique, dès la publication de
l’arrêté d’ouverture d’enquête.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de La Chevrolière

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/089
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de La
Chevrolière, pendant une période de qua-
tre semaines du lundi 20 juin au mercredi
20 juillet 2022 inclus, portant sur la de-
mande présentée par la société Armor
Battery Film en vue de la construction
d’une unité de production de collecteurs
de courant sur la commune de La Che-
vrolière.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de La Chevrolière, aux
jours et heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de La Chevrolière, et à la
préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant la fin
du délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Derval

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/119
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Derval,
pendant une période de quatre semaines
du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société Transports Mal-
gogne en vue d’obtenir l’autorisation
d’exploiter un entrepôt de stockage de
matières combustibles de 4 cellules à
Derval, parc d’activités des Estuaires.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Derval, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Derval, et à la préfec-
ture par voie postale ou, le cas échéant,
par voie électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du délai de
consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de d’Ancenis-Saint-Géréon

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/163
en date du 17 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie d’Ance-
nis-Saint-Géréon, pendant une période
de quatre semaines du lundi 20 juin au
mercredi 20 juillet 2022 inclus, portant
sur la demande présentée par la société
Brangeon Recyclage en vue d’obtenir
l’autorisation de procéder à l’augmenta-
tion des capacités de stockage de dé-
chets et à la réorganisation du site qu’elle
exploite à Ancenis-Saint-Géréon, rue Gil-
les-Personne-Roberval.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
aux jours et heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon, et
à la préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant la fin
du délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Préfecture de la Loire-Atlantique
Commune de Montbert

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/115
en date du 4 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Mont-
bert, pendant une période de quatre
semaines du lundi 20 juin 2022 au mer-
credi 20 juillet 2022 inclus, portant sur la
demande présentée par la SAS Mill Ange,
en vue de l’enregistrement d’une boulan-
gerie industrielle sur la commune de
Montbert, parc d’activités de la Bayonne,
destinée à alimenter des points de vente.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assurée
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr, ac-
compagné de la demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Montbert, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Montbert, et à la pré-
fecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du délai de
consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté mi-
nistériel ou un arrêté préfectoral de refus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Derval

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/074
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Derval,
pendant une période de quatre semaines
du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société Pitch Immo en
vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un
entrepôt logistique à Derval, parc d’acti-
vités des Estuaires.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Derval, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Derval, et à la préfec-
ture par voie postale ou, le cas échéant,
par voie électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du délai de
consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Vie des sociétés

CJP Avocats
SELAS d’avocats

16, bd Charles-de-Gaulle
Bât B

44800 SAINT-HERBLAIN

MBI
SCI au capital de 10 000 euros

Siège social :
3, rue Marius-Berliet

P.A La Biliais Deniaud
44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE

792 746 620 RCS Nantes

AVIS DE MODIFICATIONS
Par délibérations du 16 mai 2022, l’as-
semblée générale mixte des associées a
décidé :
- de remplacer la dénomination sociale
GM Immobilière par MBI et de modifier
en conséquence l’article 3 des statuts,
- de rectifier l’erreur matérielle sur
l’adresse du siège social ayant affecté les
décisions de l’assemblée générale ex-
traordinaire du 30 juin 2014 relatives au
transfert du siège : la société est située
au 3, rue Marius-Berliet, P.A La Biliais De-
niaud, 44360 Vigneux-de-Bretagne et non
au 4, rue Marius-Berliet, ZA Billiais De-
niaud, comme indiqué par erreur, l’article
4 des statuts étant corrigé en consé-
quence.

Pour avis,
La Gérance.

CASAC
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros
Siège social : 2, rue d’Alger

44100 NANTES
798 436 614 RCS Nantes

AVIS
L’assemblée générale extraordinaire a
décidé en date du 28 mai 2022, la disso-
lution anticipée de la société à compter
du 1er juin 2022, suivie de sa mise en
liquidation amiable en application des
dispositions statutaires.
A été nommé comme liquidateur :
M. Jacques Joncheray, demeurant 9, rue
de Nancy, 44300 Nantes, à qui ont été
conférés les pouvoirs les plus étendus
pour terminer les opérations sociales en
cours, réaliser l’actif et apurer le passif.
Le siège de la liquidation est fixé 9, rue
de Nancy, 44300 Nantes.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les ac-
tes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de Nantes.

Pour avis
Le Liquidateur.

Judiciaires et légales Ouest-France Loire-Atlantique
Vendredi 3 juin 2022

Infraction
Le téléphone en voiture est interdit
à l’arrêt
La Cour de cassation juge qu’il ne faut pas confondre la circula-
tion et le mouvement. Le Code de la route précise que « l’usage
d’un téléphone tenu en main par le conducteur d’un véhicule en
circulation est interdit ». L’infraction est punie d’une amende de
135 € ainsi que de la perte de trois points de permis de conduire
pour trois ans. Pour qu’une voiture arrêtée, moteur coupé, soit
considérée comme « en circulation », il faut, selon cette jurispru-
dence, qu’elle se trouve sur une voie de circulation et non sur
une place de parking.
Selon la Cour, il ne suffit pas de s’arrêter et de couper le moteur
pour pouvoir téléphoner, l’appareil en main. Le conducteur était
garé, avec ses feux de détresse, sur la voie de droite d’un rond-
point peu passant, ce qui est une voie de circulation, observent
les juges. Il faut garer sa voiture sur un emplacement prévu. Les
juges font une exception. Ils admettent qu’un automobiliste en
panne puisse se servir de son téléphone, même s’il est arrêté sur
une voie de circulation.

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de
bien vouloir répondre, même par la
négative, aux lettres qui leur parvien-
nent de nos lecteurs, surtout si celles-ci
comportent un timbre pour la réponse

1 SEUL SITE
POUR COLLECTER LES ANNONCES
ET LES CAHIERS DES CHARGES

MARCHÉS
PUBLICS

?
TOUTES LES
PLATEFORMES
TOUS LES APPELS
D‘OFFRES
TOUS LES DCE

1 journal
3 cahiers

Préfecture de Maine-et-Loire
Commune de Mauges-sur-Loire

Installations classées pour
la protection de l'environnement

CONSULTATION
DU PUBLIC

Le public est avisé qu'en exécution de
l'arrêté préfectoral du 13 mai 2022, une
consultation du public est ouverte en
mairie de Mauges-sur-Loire, du lundi
20 juin 2022 à 9 h 00 au mardi 19 juillet à
18 h 00 inclus à la suite de la demande
formulée par Monsieur le président de la
SAS Methabates, dont le siège social est
situé au lieu-dit « Les Bates », Le Mesnil
en Vallée, à Mauges-sur-Loire (49410),
afin d'être autorisé à la diversification du
gisement et à l’augmentation de l’unité
de méthanisation située à la même
adresse, installation soumise à enregistre-
ment visée sous la rubrique n°2781-1.b et
2781-2.b de la nomenclature des installa-
tions classées pour la protection de
l'environnement.
Toute personne intéressée peut prendre
connaissance du dossier à la mairie de
Mauges-sur-Loire, du lundi 20 juin 2022 à
9 h 00 au mardi 19 juillet à 18 h 00 inclus,
aux jours et heures suivants :
Les modalités d’accès à la mairie et aux
documents peuvent être adaptées par le
maire dans le cadre de la situation d’ur-
gence sanitaire.
- Du lundi au vendredi : de 9 h 00 à
12 h 00 de 15 h 00 à 18 h 00,
- le samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 (excepté
en juillet).
Ainsi que sur le site internet de la préfec-
ture www.maine-et-loire.gouv.fr, rubrique
publication – consultation du public.
Elle pourra formuler ses observations sur
un registre à la mairie de Mauges-sur-
Loire ou par correspondance à la préfec-
ture, bureau des procédures environne-
mentales et foncières à l’adresse sui-
vante : pref-icpe-consultation-du-public@
maine-et-loire.gouv.fr
Le préfet prendra, à l’issue de la procé-
dure, une décision d’enregistrement par
arrêté, assortie le cas échéant, de pres-
criptions particulières ou un refus d’enre-
gistrement.

TIPIAK
S.A

Au capital de 2 741 940 euros
Siège social :

D 2A, Nantes-Atlantique
44860 SAINT-AIGNAN DE GRAND-LIEU

301 691 655 RCS Nantes

AVIS DE CONVOCATION
Les actionnaires de la société Tipiak SA sont convoqués en assemblée générale mixte
le 21 juin 2022 à 11 h 00, à la C.C.I, centre des Salorges, 16, quai Ernest-Renaud à
Nantes (44100), à l’effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : ordre du jour : partie or-
dinaire :
1. approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, approba-
tion des dépenses et charges non déductibles fiscalement,
2. approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021,
3. affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende,
4. rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées,
constat de l’absence de convention nouvelle,
5. renouvellement de M. Robert Bordeaux-Groult, en qualité d’administrateur,
6. approbation de la politique de rémunération du président directeur général et/ou
tout autre dirigeant mandataire social,
7. approbation de la politique de rémunération du directeur général délégué,
8. approbation de la politique de rémunération des administrateurs,
9. approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de com-
merce,
10. approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunéra-
tion totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attri-
bués au titre du même exercice à M. Hubert Groues, président directeur général,
11. approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunéra-
tion totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attri-
bués au titre du même exercice à M. Jean-Joseph Schiehle, directeur général délégué,
12. autorisation à donner au conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la so-
ciété ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L.22-10-62 du Code de
commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond.
Partie extraordinaire :
13. autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement
des actions existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou
certains mandataires sociaux de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt
économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription,
durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas
d’invalidité et de conservation,
14. autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’octroyer des options
d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires so-
ciaux de la société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique liés, durée
de l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option,
15. Modification de l’article 12 des statuts,
16. Pouvoirs pour les formalités.
Le texte intégral des résolutions soumises par le conseil d’administration à l’approba-
tion de l’assemblée générale mixte ordinaire annuelle et extraordinaire, a été publié
dans l’avis préalable à l’assemblée inséré dans le numéro 54 du bulletin des annonces
légales obligatoires du 6 mai 2022.
Actionnaires pouvant participer à l’assemblée : l'assemblée se compose de tous les
actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.
Seuls pourront participer à l’assemblée générale, les actionnaires justifiant de l’inscrip-
tion en compte des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur
compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 17 juin 2022 à zéro
heure, heure de Paris :
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou de-
mandé sa carte d'admission ou une attestation de participation (dans les conditions
précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions.
Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 17 juin 2022 à zéro heure,
heure de Paris, la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation.
A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la société ou à son
mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété
réalisé après le 17 juin 2022 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé,
ne sera notifié par l'intermédiaire ou pris en considération par la société, nonobstant
toute convention contraire.
Modalités de participation et de vote : pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent
participer à l’assemblée, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffi-
sante.
Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’assemblée, ils doivent sol-
liciter leur teneur de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission.
Dans ce cadre, leur teneur de compte établira une attestation de participation et la
transmettra directement au service juridique de la société Tipiak SA, 1, rue du Chêne-
Lassé, CP 1011, 44806 Saint-Herblain cedex, en vue de l’établissement d’une carte
d’admission.
Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée.
Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas
reçu à temps cette carte d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de
participation auprès de son teneur de compte.
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir en-
tre l'une des trois formules suivantes :
a) donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions des articles
L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce ;
b) adresser une procuration à la société sans indication de mandat ;
c) voter par correspondance.
Depuis le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, le formulaire unique de vote par
correspondance ou par procuration est mis en ligne sur le site de la société (www.
groupe.tipiak.fr, rubrique Finance).
Les actionnaires peuvent également demander la transmission dudit formulaire par
voie électronique à l’adresse suivante : ag@tipiak.fr ou par voie postale à l’adresse sui-
vante : service juridique, Tipiak SA, 1, rue du Chêne-Lassé, CP 1011, 44806 Saint-Her-
blain cedex. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date
de l'assemblée.
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur
attestation de participation.
Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par la société, soit par voie
postale à l’adresse suivante : service juridique, 1, rue du Chêne-Lassé, CP 1011,
44806 Saint-Herblain cedex, soit par voie électronique à l’adresse ag@tipiak.fr au plus
tard le 17 juin 2022.
Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation en ren-
voyant le formulaire signé et numérisé par voie électronique, accompagné de la photo-
copie recto verso de sa carte d’identité et le cas échéant de son attestation de partici-
pation, par mail à l’adresse suivante : ag@tipiak.fr. Le pouvoir peut également être ad-
ressé par courrier à la société à l’adresse postale susvisée ou présenté le jour de l’as-
semblée. La procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes.
Points ou de projets de résolution à l’ordre du jour : les actionnaires ayant demandé
l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour devront transmettre à
la société une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes
comptes, au deuxième jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.
Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points
ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la
société (www.groupe.tipiak.fr, rubrique Finance).
Information des actionnaires : les documents préparatoires à l’assemblée énoncés par
l’article R.22-10-23 du Code de commerce sont mis en ligne sur le site internet de la so-
ciété (www.groupe.tipiak.fr, rubrique Finance) depuis le vingt et unième jour précédant
l'assemblée.
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assem-
blée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code de com-
merce sont mis à disposition au siège social ou sur demande par voie électronique à
l’adresse ag@tipiak.fr.
Questions écrites : jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée
générale, soit le 15 juin 2022, tout actionnaire pourra adresser au président du conseil
d’administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions
de l’article R.225-84 du Code de commerce.
Ces questions écrites devront être envoyées, par voie de télécommunication électroni-
que à l’adresse suivante ag@tipiak.fr (ou par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception adressée au siège social).
Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.

Le Conseil d'administration.

Avis administratifs
Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
Bureau des procédures

environnementales et foncières
Commune de JOUÉ-SUR-ERDRE

Projet de modernisation
du barrage du Grand Vioreau

sur la commune de Joué-sur-Erdre
par le conseil départemental

de Loire-Atlantique

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2022/BPEF/135
en date du 31 mai 2022 une enquête pu-
blique est ouverte en mairie de Joué-sur-
Erdre (siège de l’enquête), pendant
31 jours consécutifs, du mercredi 22 juin
à 9 h 00 au vendredi 22 juillet à 17 h 00
inclus, portant sur la demande présentée
par le Conseil départemental de Loire-
Atlantique en vue d’obtenir l’autorisation
environnementale unique IOTA/loi sur
l’eau au titre de l’article L.181-1 du Code
de l’environnement, avec dérogation «es-
pèces et habitats protégés» et autorisa-
tion de défrichement, pour le projet de
modernisation du barrage du Grand Vio-
reau sur la commune de Joué-sur-Erdre.
M. Gilbert Fournier, cadre retraité de
l’agroalimentaire, est désigné en qualité
de commissaire enquêteur. Le commis-
saire enquêteur est chargé de diriger l’en-
quête et de recevoir les observations du
public aux dates et heures ci-après en
mairie de Joué-sur-Erdre, (87, rue du Bo-
cage, 44440 Joué-sur-Erdre) et selon les
modalités d’accueil du public en vigueur
:
- mercredi 22 juin de 9 h 00 à 12 h 00,
- samedi 25 juin de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 1er juillet de 14 h 00 à 17 h
00,
- jeudi 7 juillet de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 22 juillet de 14 h 00 à 17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
peut prendre connaissance du dossier
«papier» d’enquête publique et du dos-
sier numérique sur un poste informati-
que, en mairie de Joué-sur-Erdre, aux
jours et heures d’ouverture des services
au public et selon les modalités d’accueil
du public en vigueur. La consultation du
dossier d’enquête publique est égale-
ment possible directement sur le registre
dématérialisé mis en place à l’adresse
suivante :
enquetepublique.loire-atlantique.fr/
modernisation-barrage-vioreau
également accessible sur le site internet
des services de l’État en Loire-Atlantique
(http://www.loire-atlantique.gouv.fr).
Le dossier comporte les avis obligatoires
des autorités administratives. Le public
peut consigner ses observations et pro-
positions sur le registre d’enquête ouvert
à cet effet en mairie de Joué-sur-Erdre.
Les observations et propositions peuvent
également être adressées par écrit au
commissaire enquêteur en mairie de
Joué-sur-Erdre, (87, rue du Bocage,
44440 Joué-sur-Erdre) ou par voie élec-
tronique à l’adresse suivante :
modernisation-barrage-vioreau@mail.
registre-numerique.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 10 Mo. Seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête sont pris
en compte. Elles peuvent également être
formulées directement sur le registre dé-
matérialisé mis en place à l’adresse sui-
vante :
enquetepublique.loire-atlantique.fr/
modernisation-barrage-vioreau
accessible depuis le site internet des ser-
vices de l’État en Loire-Atlantique
(http://www.loire-atlantique.gouv.fr).
Les observations et propositions adres-
sées par courrier électronique sont trans-
férées sur le registre dématérialisé pour
être portées à la connaissance du public
dans les meilleurs délais. Les observa-
tions et propositions portées sur le regis-
tre «papier» et reçues par courrier sont
également numérisées par la commune
et transférées sur le registre dématéria-
lisé pour être portées à la connaissance
du public dans les meilleurs délais.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès de la
préfecture de Loire-Atlantique (Direction
de la coordination des politiques publi-
ques et de l’appui territorial, bureau des
procédures environnementales et fonciè-
res) dès la publication de l’arrêté d’ouver-
ture d’enquête.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur sont pu-
bliés sur le site des services de l’État en
Loire-Atlantique et mis à la disposition du
public en mairie de Joué-sur-Erdre, pen-
dant un an à compter de la date de clô-
ture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès du Conseil
départemental de Loire-Atlantique, au-
près de Régis Vinet, service infrastructu-
res voies navigables, Direction infrastruc-
tures (tél. 02 40 99 10 09
regis.vinet@loire-atlantique.fr).
La décision susceptible d’intervenir à l’is-
sue de la procédure est une autorisation
environnementale unique, assortie de
prescriptions, délivrée par le préfet de la
Loire-Atlantique, ou un refus.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
la Covid-19, toute personne devra veiller
au respect des mesures d’hygiène (dites
«barrières») et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire. Préala-
blement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de rdv,
port du masque, se munir de son propre
stylo, etc...).

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières

Projet de construction et
d’exploitation d’un parc

photovoltaïque implanté sur la
commune de Saint-Mars-du-Désert

(maître d’ouvrage : URBA 209)

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/167
du 19 mai 2022, une enquête publique
unique est ouverte, en mairie de Saint-
Mars-du-Désert, pendant trente-trois jours
consécutifs, du lundi 20 juin 2022 à
9 h 00 au vendredi 22 juillet 2022 à
17 h 00 inclus, portant sur la demande
présentée par la société URBA 209 en
vue d’obtenir un permis de construire
pour la construction et l’exploitation
d’une installation de production d’électri-
cité à partir de l’énergie solaire, implan-
tée sur la commune de Saint-Mars-du-Dé-
sert.
Mme Françoise Belin, retraitée de la ville
de Nantes, est désignée en qualité de
commissaire enquêteur. Elle reçoit en
personne les observations et proposi-
tions du public, en mairie de Saint-Mars-
du -Déser t (1 , rue de la Ma i r i e ,
44850 Saint-Mars-du-Désert), aux jours et
heures suivants :
- lundi 20 juin 2022 de 9 h 00 à 12 h 00,
- jeudi 30 juin 2022 de 13 h 30 à 17 h 00,
- mardi 5 juillet 2022 de 13 h 30 à 17 h 00,
- mercredi 13 juillet 2022 de 9 h 00 à
12 h 00,
- vendredi 22 juillet 2022 de 13 h 30 à
17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra prendre connaissance du dossier
«papier» d’enquête publique et du dos-
sier numérique sur un poste informati-
que, en mairie de Saint-Mars-du-Désert
aux jours et heures d’ouverture des ser-
vices au public et selon les modalités
d’accueil du public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête pu-
blique est également possible directe-
ment sur la plate-forme numérique acces-
sible ici :
https://www.registre-numerique.fr/projet-
c3440-saint-mars-du-desert
et depuis le site Internet de la préfecture
de la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact
du projet, ainsi que les avis obligatoires
notamment l’avis de l’autorité environne-
mentale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut consigner ses observations et
propositions sur le registre «papier», dé-
posé en mairie de Saint-Mars-du-Désert.
Celles-ci peuvent également être adres-
sées, par voie postale au commissaire en-
quêteur, en mairie de Saint-Mars-du-Dé-
sert (1, rue de la Mair ie , 44850
Saint-Mars-du-Désert).
Elles peuvent être déposées directement
sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/projet-
c3440-saint-mars-du-desert
accessible également depuis le site inter-
net de la préfecture de Loire-Atlantique
(www.loire-atlantique.gouv.fr), ou par
courrier électronique à l’adresse sui-
vante :
projet-c3440-saint-mars-du-desert@mail.
registre-numerique.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo. Seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête seront
pris en compte.
Toutes les observations seront mises à la
disposition du public en mairies et sur le
registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête auprès du préfet de la
Loire-Atlantique (Direction de la coordina-
tion des politiques publiques et de l’ap-
pui territorial, bureau des procédures en-
vironnementales et foncières), dès la
publication de l’arrêté d’ouverture d’en-
quête.
Le commissaire enquêteur rédigera un
rapport unique dans lequel il relatera le
déroulement de l’enquête et examinera
les observations recueillies. Il consignera,
dans un document séparé, ses conclu-
sions motivées.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfec-
ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie de Saint-
Mars-du-Désert pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès de la société
Urba Solar, 75, allée Wilhem-Roentgen,
CS 40935, 34961 Montpellier cedex 2
(courriel du responsable de projet :
cocaud.joris@urbasolar.com
06 44 12 51 33).
Les décisions d’accorder ou non le per-
mis de construire relève de la compé-
tence du préfet de la Loire-Atlantique.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
Covid-19, toute personne devra veiller au
respect des mesures d’hygiène (dites
«barrières») et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire. Préala-
blement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de rdv,
port du masque, se munir de son propre
stylo, etc...).

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières

Station d’épuration de la Bigoterie
sur la commune

d’Ancenis-Saint-Géréon

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral nº 2022/BPEF/118
en date du 18 mai 2022, une enquête pu-
blique est ouverte en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant une période de
31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au
mercredi 20 juillet 2022 à 17 h 00 portant
sur la demande d’autorisation, présentée
par communauté de communes du Pays
d’Ancenis relative au projet de nouvelle
station d’épuration de la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite,
est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de
diriger l’enquête et de recevoir, les obser-
vations du public aux dates et heures ci-
après en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
(place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-
Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022 de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022 de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022 de 14 h 00 à
17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra prendre connaissance du dossier
«papier» d’enquête publique et du dos-
sier numérique sur un poste informati-
que, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon
aux jours et heures d’ouverture des ser-
vices au public et selon les modalités
d’accueil du public en vigueur. La con-
sultation du dossier d’enquête publique
est également possible directement sur
la plateforme numérique accessible ici :
https://www.registre-dematerialise.fr/
3067
depuis le site internet de la préfecture de
la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact
du projet, ainsi que les avis obligatoires
notamment l’avis de l’autorité environne-
mentale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut consigner ses observations et
propositions sur les registres « papier »,
déposés en mairie d’Ancenis-Saint-Gé-
réon.
Celles-ci peuvent également être adres-
sées, par voie postale au commissaire en-
quêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Gé-
réon (place du Maréchal-Foch, CS 30217,
44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement
sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/
3067
accessible également depuis le site inter-
net de la préfecture de Loire-Atlantique
(www.loire-atlantique.gouv.fr)
ou par courrier électronique à l’adresse
suivante :
enquete-publique-3067@registre-
dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo. Seuls les courriels reçus pen-
dant le temps strict de l’enquête seront
pris en compte.
Toutes les observations seront mises à la
disposition du public en mairies et sur le
registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête auprès du préfet de la
Loire-Atlantique (Direction de la coordina-
tion des politiques publiques et de l’ap-
pui territorial - bureau des procédures en-
vironnementales et foncières), dès la
publication de l’arrêté d’ouverture d’en-
quête.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfec-
ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ance-
nis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon
cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’is-
sue de la procédure sera un arrêté d’au-
torisation délivré par le préfet de Loire-
Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
Covid-19, toute personne devra veiller au
respect des mesures d’hygiène (dites
«barrières») et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire. Préala-
blement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de ren-
dez-vous, port du masque, se munir de
son propre stylo, etc...).

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Guéméné Penfao
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/088
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Gué-
méné Penfao, pendant une période de
quatre semaines du lundi 20 juin au mer-
credi 20 juillet 2022 inclus, portant sur la
demande présentée par la société GAEC
la Touche de Tréguel en vue d’obtenir
l’autorisation de procéder à l’extension
de
l’élevage de vaches laitières qu’il exploite
à Guéméné Penfao au lieu dit La Touche
de Tréguel.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Guéméné Penfao, aux
jours et heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Guéméné Penfao, et à
la préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant la fin
du délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Commune de SÈVREMOINE
Installations classées

pour la protection
de l’environnement

CONSULTATION
DU PUBLIC

Le public est avisé qu’en exécution de
l’arrêté préfectoral DIDD 2022, nº127 du
16 mai 2022, une consultation du public
est ouverte en mairie de Sèvremoine, du
lundi 20 juin 2022 à 8 h 30 au mardi
19 juillet à 17 h 30 inclus à la suite de la
demande formulée par M. le Gérant du
GAEC du Nouvel Horizon, afin d’être au-
torisé à régulariser l’élevage de vaches
laitières situé au lieu-dit « Les Roulettes »,
Saint -Germain-sur-Moine à Sèvre-
moine (49230), installation soumise à en-
registrement visée sous la rubrique
nº2101.2.b de la nomenclature des ins-
tallations classées pour la protection de
l’environnement.
Toute personne intéressée peut prendre
connaissance du dossier à la mairie de
Sèvremoine, du lundi 20 juin 2022 à
8 h 30 au mardi 19 juillet à 17 h 30 inclus,
aux jours et heures suivants : les modali-
tés d’accès à la mairie et aux documents
peuvent être adaptées par le maire dans
le cadre de la situation d’urgence sani-
taire.
- Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à
12 h 30 de 14 h 00 à 17 h 30,
- Le samedi : de 8 h 30 à 12 h 00.
ainsi que sur le site internet de la préfec-
ture www.maine-et-loire.gouv.fr, rubrique
publication † consultation du public.
Elle pourra formuler ses observations sur
un registre à la mairie de Sèvremoine ou
par correspondance à la préfecture, bu-
reau des procédures environnementales
et foncières à l’adresse suivante : pref-
icpe-consultation-du-public@maine-et-
loire.gouv.fr
Le préfet prendra, à l’issue de la procé-
dure, une décision d’enregistrement par
arrêté, assortie le cas échéant, de pres-
criptions particulières ou un refus d’enre-
gistrement.

PRÉFECTURE
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières
NANTES (maître d’ouvrage)

Extension de la piscine
des Dervallières
sur la commune

de Nantes

AVIS D’OUVERTURE
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 30 mai 2022 est
prescrite, du mercredi 22 juin à 9 h 00 au
vendredi 22 juillet à 17 h 00 inclus, une
enquête publique unique portant sur une
déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du plan local d’urbanisme
métropolitain de Nantes métropole en
vue de l’extension de la piscine des Der-
vallières sur la commune de Nantes.
Cette enquête est ouverte en mairie de
Nan t es (29 , r ue de St r a s b ou rg ,
44000 Nantes).
M. Daniel Devaux, consultant indépen-
dant, est désigné en qualité de commis-
saire enquêteur.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier
d’enquête sera déposé en mairie de Nan-
tes (29, rue de Strasbourg, 44000 Nan-
tes) et en mairie de quartier Nantes, Der-
vallières (1, place des Dervallières,
44100 Nantes) où le public pourra en
prendre connaissance aux jours et heu-
res habituels d’ouverture des services au
public, et, le cas échéant, selon les mo-
dalités pratiques mises en place en rai-
son de la crise sanitaire liée à l’épidémie
de covid-19.
Les modalités d’accueil du public
peuvent évoluer, les horaires d’ouverture
peuvent être restreints et la prise de ren-
dez-vous rendue nécessaire.
Préalablement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès des
services afin de connaître les modalités
pratiques en vigueur (éventuellement
prise de rdv, port du masque, se munir
de son propre stylo, etc...).
Le dossier pourra également être con-
sulté sur un poste informatique en mairie
de Nantes.
Il est également accessible via le site in-
ternet des services de l’État en Loire-
Atlantique à l’adresse suivante :
http://loire-atlantique.gouv.fr ( rubriques :
publications / publications légales / en-
quêtes publiques).
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut formuler ses observations et
propositions :
- sur les registres « papier » déposés en
mairie de Nantes et en mairie de quartier
Nantes - Dervallières,
- par voie postale, à l’attention du com-
missaire-enquêteur, au siège de l’en-
quête, à savoir : mairie de Nantes, 29, rue
de Strasbourg, 44000 Nantes,
- sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante (accessible depuis le
site internet des services de l’État en
Loire-Atlantique) : https://www.registre-
dematerialise.fr/3101
„ par courrier électronique à l’adresse sui-
vante : enquete-publique-3101@
registre-dematerialise.fr (la taille des piè-
ces jointes ne peut excéder 25 Mo ; seuls
les courriels reçus pendant le temps strict
de l’enquête sont pris en compte).
Toutes les observations et propositions
sont mises à la disposition du public,
dans les meilleurs délais, et accessibles
depuis le registre dématérialisé.
Le commissaire-enquêteur reçoit en per-
sonne, en mairie de Nantes (29, rue de
Strasbourg, 44000 Nantes), les observa-
tions des intéressés, aux jours et heures
suivants et selon les modalités d’accueil
du public en vigueur :
- mercredi 22 juin de 9 h 00 à 12 h 00
(jour d’ouverture de l’enquête),
- jeudi 30 juin de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 22 juillet de 14 h 00 à 17 h 00
(jour de clôture de l’enquête).
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication des
dossiers d’enquête auprès du préfet de
la Loire-Atlantique, dès la publication de
l’arrêté d’ouverture d’enquête.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de La Chevrolière

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/089
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de La
Chevrolière, pendant une période de qua-
tre semaines du lundi 20 juin au mercredi
20 juillet 2022 inclus, portant sur la de-
mande présentée par la société Armor
Battery Film en vue de la construction
d’une unité de production de collecteurs
de courant sur la commune de La Che-
vrolière.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de La Chevrolière, aux
jours et heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de La Chevrolière, et à la
préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant la fin
du délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Derval

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/119
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Derval,
pendant une période de quatre semaines
du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société Transports Mal-
gogne en vue d’obtenir l’autorisation
d’exploiter un entrepôt de stockage de
matières combustibles de 4 cellules à
Derval, parc d’activités des Estuaires.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Derval, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Derval, et à la préfec-
ture par voie postale ou, le cas échéant,
par voie électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du délai de
consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de d’Ancenis-Saint-Géréon

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/163
en date du 17 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie d’Ance-
nis-Saint-Géréon, pendant une période
de quatre semaines du lundi 20 juin au
mercredi 20 juillet 2022 inclus, portant
sur la demande présentée par la société
Brangeon Recyclage en vue d’obtenir
l’autorisation de procéder à l’augmenta-
tion des capacités de stockage de dé-
chets et à la réorganisation du site qu’elle
exploite à Ancenis-Saint-Géréon, rue Gil-
les-Personne-Roberval.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
aux jours et heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon, et
à la préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant la fin
du délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Préfecture de la Loire-Atlantique
Commune de Montbert

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/115
en date du 4 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Mont-
bert, pendant une période de quatre
semaines du lundi 20 juin 2022 au mer-
credi 20 juillet 2022 inclus, portant sur la
demande présentée par la SAS Mill Ange,
en vue de l’enregistrement d’une boulan-
gerie industrielle sur la commune de
Montbert, parc d’activités de la Bayonne,
destinée à alimenter des points de vente.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assurée
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr, ac-
compagné de la demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Montbert, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Montbert, et à la pré-
fecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du délai de
consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté mi-
nistériel ou un arrêté préfectoral de refus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Derval

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE CONSULTATION
DU PUBLIC

Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/074
en date du 5 mai 2022, une consultation
du public est prévue à la mairie de Derval,
pendant une période de quatre semaines
du lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société Pitch Immo en
vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un
entrepôt logistique à Derval, parc d’acti-
vités des Estuaires.
Quinze jours avant l’ouverture de la con-
sultation, soit à partir du vendredi 3 juin
2022, l’information du public est assuré
par le présent avis qui sera également
mis en ligne sur le site internet de la pré-
fecture : www.loire-atlantique.gouv.fr,
accompagné de la demande de l’exploi-
tant.
Pendant la durée de la consultation, le
public pourra prendre connaissance du
dossier est formuler ses observations sur
un registre de consultation ouvert à cet
effet à la mairie de Derval, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être adres-
sée, en mairie de Derval, et à la préfec-
ture par voie postale ou, le cas échéant,
par voie électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du délai de
consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de la pro-
cédure sera un arrêté préfectoral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescriptions
particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par arrêté
ministériel ou un arrêté préfectoral de re-
fus.

Vie des sociétés

CJP Avocats
SELAS d’avocats

16, bd Charles-de-Gaulle
Bât B

44800 SAINT-HERBLAIN

MBI
SCI au capital de 10 000 euros

Siège social :
3, rue Marius-Berliet

P.A La Biliais Deniaud
44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE

792 746 620 RCS Nantes

AVIS DE MODIFICATIONS
Par délibérations du 16 mai 2022, l’as-
semblée générale mixte des associées a
décidé :
- de remplacer la dénomination sociale
GM Immobilière par MBI et de modifier
en conséquence l’article 3 des statuts,
- de rectifier l’erreur matérielle sur
l’adresse du siège social ayant affecté les
décisions de l’assemblée générale ex-
traordinaire du 30 juin 2014 relatives au
transfert du siège : la société est située
au 3, rue Marius-Berliet, P.A La Biliais De-
niaud, 44360 Vigneux-de-Bretagne et non
au 4, rue Marius-Berliet, ZA Billiais De-
niaud, comme indiqué par erreur, l’article
4 des statuts étant corrigé en consé-
quence.

Pour avis,
La Gérance.

CASAC
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros
Siège social : 2, rue d’Alger

44100 NANTES
798 436 614 RCS Nantes

AVIS
L’assemblée générale extraordinaire a
décidé en date du 28 mai 2022, la disso-
lution anticipée de la société à compter
du 1er juin 2022, suivie de sa mise en
liquidation amiable en application des
dispositions statutaires.
A été nommé comme liquidateur :
M. Jacques Joncheray, demeurant 9, rue
de Nancy, 44300 Nantes, à qui ont été
conférés les pouvoirs les plus étendus
pour terminer les opérations sociales en
cours, réaliser l’actif et apurer le passif.
Le siège de la liquidation est fixé 9, rue
de Nancy, 44300 Nantes.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les ac-
tes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de Nantes.

Pour avis
Le Liquidateur.

Judiciaires et légales Ouest-France Loire-Atlantique
Vendredi 3 juin 2022

Associations, mairies, organisateurs
de spectacles…

Le bon tuyau
pour annoncer
événements !
Une réunion, un spectacle, une manifestation
à annoncer ? Pour paraître dans Presse-Océan
et maville.com : saisissez votre info sur :
www.infolocale.fr

Commune de Mésanger
Programme d'aménagement
de la voirie communale 2022

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Identification de l'acheteur : commune de Mésanger (44522),
02 40 96 75 22, contact@mairiemesanger.fr
Lien URL vers le profil d'acheteur :
https://demat.centraledesmarches.com
contact@mairiemesanger.fr
Date et heure limites de réception des plis : 23 juin 2022 à 12 h 00.
Code CPV principal : 45112500-0.
Type de marché : travaux.
Références des avis comportant la totalité des renseignements :
L'intégralité de l'annonce a été transmise au BOAMP le 31 mai 2022.

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau des procédures environnementales et foncières

Station d’épuration de la Bigoterie
sur la commune d’Ancenis-Saint-Géréon

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral n° 2022/BPEF/118 en date du 18 mai 2022, une enquête
publique est ouverte en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon pendant une période
de 31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au mercredi 20 juillet 2022 à 17 h 00
portant sur la demande d’autorisation, présentée par communauté de com-
munes du Pays d’Ancenis relative au projet de nouvelle station d’épuration de
la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite, est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de diriger l’enquête et de recevoir, les
observations du public aux dates et heures ci-après en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon, (place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022 de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022 de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022 de 14 h 00 à 17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dos-
sier «papier» d’enquête publique et du dossier numérique sur un poste infor-
matique, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon aux jours et heures d’ouverture
des services au public et selon les modalités d'accueil du public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête publique est également possible direc-
tement sur la plateforme numérique accessible ici :
https://www.registre-dematerialise.fr/3067
depuis le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact du projet, ainsi que les avis obligatoi-
res notamment l’avis de l’autorité environnementale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le public peut consigner ses observa-
tions et propositions sur les registres « papier », déposés en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon.
Celles-ci peuvent également être adressées, par voie postale au commissaire
enquêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon (place du Maréchal-Foch,
CS 30217, 44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement sur le registre dématérialisé mis en
place à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/3067 acces-
sible également depuis le site internet de la préfecture de Loire-Atlantique
(www.loire-atlantique.gouv.fr) ou par courrier électronique à l’adresse sui-
vante : enquete-publique-3067@registre-dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excéder 3 Mo. Seuls les courriels reçus
pendant le temps strict de l’enquête seront pris en compte.
Toutes les observations seront mises à la disposition du public en mairies et
sur le registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête auprès du préfet de la Loire-Atlantique (Direction de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - bureau des
procédures environnementales et foncières), dès la publication de l’arrêté
d’ouverture d’enquête.
Dès réception, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d'Ancenis-Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ancenis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure sera un arrêté
d’autorisation délivré par le préfet de Loire-Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exceptionnelles sanitaires relatives à l’épidémie
de Covid-19, toute personne devra veiller au respect des mesures d'hygiène
(dites «barrières») et de distanciation sociale et, le cas échéant, se conformer
aux modalités pratiques mises en place par la mairie en raison de la crise sani-
taire. Préalablement à tout déplacement, il est conseillé de se renseigner au-
près de la mairie afin de connaître ces modalités pratiques (éventuellement
prise de rendez-vous, port du masque, se munir de son propre stylo, etc...).

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr
Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre
2021, soit 0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Guéméné Penfao
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
088 en date du 5 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de Guéméné Penfao, pendant
une période de quatre semaines du
lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société GAEC la
Touche de Tréguel en vue d’obtenir
l’autorisation de procéder à l’exten-
sion de l’élevage de
vaches laitières qu’il exploite à Gué-
méné Penfao au lieu dit La Touche
de Tréguel.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site in-
ternet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses ob-
servations sur un registre de consul-
tation ouvert à cet effet à la mairie de
Guéméné Penfao, aux jours et heu-
res habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de Guéméné
Penfao, et à la préfecture par voie
postale ou, le cas échéant, par voie
électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du dé-
lai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

Commune de SÈVREMOINE
Installations classées

pour la protection
de l’environnement

CONSULTATION
DU PUBLIC

Le public est avisé qu’en exécution
de l’arrêté préfectoral DIDD 2022,
nº127 du 16 mai 2022, une consulta-
tion du public est ouverte en mairie
de Sèvremoine, du lundi 20 juin 2022
à 8 h 30 au mardi 19 juillet à 17 h 30
inclus à la suite de la demande for-
mulée par M. le Gérant du GAEC du
Nouvel Horizon, afin d’être autorisé à
régulariser l’élevage de vaches laitiè-
res situé au lieu-dit « Les Roulettes »,
Saint-Germain-sur-Moine à Sèvre-
moine (49230), installation soumise à
enregistrement visée sous la rubri-
que nº2101.2.b de la nomenclature
des installations classées pour la pro-
tection de l’environnement.
Toute personne intéressée peut
prendre connaissance du dossier à
la mairie de Sèvremoine, du lundi
20 juin 2022 à 8 h 30 au mardi 19 juil-
let à 17 h 30 inclus, aux jours et heu-
res suivants : les modalités d’accès
à la mairie et aux documents peuvent
être adaptées par le maire dans le
cadre de la situation d’urgence sani-
taire.
- Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à
12 h 30 de 14 h 00 à 17 h 30,
- Le samedi : de 8 h 30 à 12 h 00.
ainsi que sur le site internet de la pré-
fecture www.maine-et-loire.gouv.fr,
rubrique publication † consultation
du public.
Elle pourra formuler ses observations
sur un registre à la mairie de Sèvre-
moine ou par correspondance à la
préfecture, bureau des procédures
environnementales et foncières à
l’adresse suivante : pref-icpe-
consultation-du-public@maine-et-
loire.gouv.fr
Le préfet prendra, à l’issue de la pro-
cédure, une décision d’enregistre-
ment par arrêté, assortie le cas
échéant, de prescriptions particuliè-
res ou un refus d’enregistrement.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de La Chevrolière

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
089 en date du 5 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de La Chevrolière, pendant
une période de quatre semaines du
lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société Armor Bat-
tery Film en vue de la construction
d’une unité de production de collec-
teurs de courant sur la commune de
La Chevrolière.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site in-
ternet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses ob-
servations sur un registre de consul-
tation ouvert à cet effet à la mairie de
La Chevrolière, aux jours et heures
habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de La Chevro-
lière, et à la préfecture par voie pos-
tale ou, le cas échéant, par voie élec-
t r o n i q u e
(pref-icpe@loire-atlantique.gouv.fr)
avant la fin du délai de consultation
du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

Préfecture de la Loire-Atlantique
Commune de Montbert

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE
CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
115 en date du 4 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de Montbert, pendant une pé-
riode de quatre
semaines du lundi 20 juin 2022 au
mercredi 20 juillet 2022 inclus, por-
tant sur la demande présentée par la
SAS Mill Ange, en vue de l’enregis-
trement d’une boulangerie indus-
trielle sur la commune de Montbert,
parc d’activités de la Bayonne, des-
tinée à alimenter des points de vente.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assurée par le présent avis qui
sera également mis en ligne sur le
site internet de la préfecture :
www.loire-atlantique.gouv.fr, accom-
pagné de la demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier et formuler ses ob-
servations sur un registre de consul-
tation ouvert à cet effet à la mairie de
Montbert, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de Montbert, et
à la préfecture par voie postale ou,
le cas échéant, par voie électronique
(pref-icpe@loire-atlantique.gouv.fr)
avant la fin du délai de consultation
du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

PRÉFECTURE
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières
NANTES (maître d’ouvrage)

Extension de la piscine
des Dervallières
sur la commune

de Nantes

AVIS D’OUVERTURE
D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 30 mai 2022
est prescrite, du mercredi 22 juin à
9 h 00 au vendredi 22 juillet à 17 h 00
inclus, une enquête publique unique
portant sur une déclaration de projet
emportant mise en compatibilité du
plan local d’urbanisme métropolitain
de Nantes métropole en vue de l’ex-
tension de la piscine des Dervallières
sur la commune de Nantes.
Cette enquête est ouverte en mairie
de Nantes (29, rue de Strasbourg,
44000 Nantes).
M. Daniel Devaux, consultant indé-
pendant, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur.
Pendant la durée de l’enquête, le
dossier d’enquête sera déposé en
mairie de Nantes (29, rue de Stras-
bourg, 44000 Nantes) et en mairie de
quar t ie r Nantes , Derva l l iè res
( 1 , p l a c e d e s D e r v a l l i è r e s ,
44100 Nantes) où le public pourra en
prendre connaissance aux jours et
heures habituels d’ouverture des ser-
vices au public, et, le cas échéant,
selon les modalités pratiques mises
en place en raison de la crise sani-
taire liée à l’épidémie de covid-19.
Les modalités d’accueil du public
peuvent évoluer, les horaires d’ouver-
ture peuvent être restreints et la prise
de rendez-vous rendue nécessaire.
Préalablement à tout déplacement, il
est conseillé de se renseigner auprès
des services afin de connaître les mo-
dalités pratiques en vigueur (éven-
tuellement prise de rdv, port du mas-
que, se munir de son propre stylo,
etc...).
Le dossier pourra également être
consulté sur un poste informatique
en mairie de Nantes.
Il est également accessible via le site
internet des services de l’État en
Loire-Atlantique à l’adresse suivante
:
http://loire-atlantique.gouv.fr ( rubri-
ques : publications / publications
légales / enquêtes publiques).
Pendant le temps strict de l’enquête,
le public peut formuler ses observa-
tions et propositions :
- sur les registres « papier » déposés
en mairie de Nantes et en mairie de
quartier Nantes - Dervallières,
- par voie postale, à l’attention du
commissaire-enquêteur, au siège de
l’enquête, à savoir : mairie de Nan-
t e s , 2 9 , r u e d e S t r a s b o u r g ,
44000 Nantes,
- sur le registre dématérialisé mis en
place à l’adresse suivante (accessi-
ble depuis le site internet des servi-
ces de l’État en Loire-Atlantique) :
https://www.registre-demateria-
lise.fr/3101
- par courrier électronique à l’adresse
suivante : enquete-publique-
3101@registre-dematerialise.fr (la
taille des pièces jointes ne peut ex-
céder 25 Mo ; seuls les courriels re-
çus pendant le temps strict de l’en-
quête sont pris en compte).
Toutes les observations et proposi-
tions sont mises à la disposition du
public, dans les meilleurs délais, et
accessibles depuis le registre
dématérialisé.
Le commissaire-enquêteur reçoit en
personne, en mairie de Nantes
(29, rue de Strasbourg, 44000 Nan-
tes), les observations des intéressés,
aux jours et heures suivants et selon
les modalités d’accueil du public en
vigueur :
- mercredi 22 juin de 9 h 00 à 12 h 00
(jour d’ouverture de l’enquête),
- jeudi 30 juin de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 22 juillet de 14 h 00 à
17 h 00 (jour de clôture de l’en-
quête).
Toute personne peut, sur sa
demande et à ses frais, obtenir com-
munication des dossiers d’enquête
auprès du préfet de la Loire-Atlanti-
que, dès la publication de l’arrêté
d’ouverture d’enquête.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Derval

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
074 en date du 5 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de Derval, pendant une pé-
riode de quatre semaines du lundi
20 juin au mercredi 20 juillet 2022 in-
clus, portant sur la demande
présentée par la société Pitch Immo
en vue d’obtenir l’autorisation
d’exploiter un entrepôt logistique à
Derval, parc d’activités des Estuaires.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site
internet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses
observations sur un registre de con-
sultation ouvert à cet effet à la mairie
de Derval, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de Derval, et à la
préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant
la fin du délai de consultation du
public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune d’Ancenis-Saint-Géréon

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
163 en date du 17 mai 2022, une
consultation du public est prévue à
la mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
pendant une période de quatre se-
maines du lundi 20 juin au mercredi
20 juillet 2022 inclus, portant sur la
demande présentée par la société
Brangeon Recyclage en vue d’obte-
nir l’autorisation de procéder à l’aug-
mentation des capacités de stoc-
k a g e d e d é c h e t s e t à l a
réorganisation du site qu’elle ex-
ploite à Ancenis-Saint-Géréon, rue
Gilles-
Personne-Roberval.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site in-
ternet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses
observations sur un registre de con-
sultation ouvert à cet effet à la mairie
d’Ancenis-Saint-Géréon, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie d’Ancenis-Saint-
Géréon, et à la préfecture par voie
postale ou, le cas échéant, par voie
électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du
délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

35Presse Océan
VENDREDI 3 JUIN 2022 Judiciaires et légales

Associations, mairies, organisateurs
de spectacles…

Le bon tuyau
pour annoncer
événements !
Une réunion, un spectacle, une manifestation
à annoncer ? Pour paraître dans Presse-Océan
et maville.com : saisissez votre info sur :
www.infolocale.fr

Commune de Mésanger
Programme d'aménagement
de la voirie communale 2022

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Identification de l'acheteur : commune de Mésanger (44522),
02 40 96 75 22, contact@mairiemesanger.fr
Lien URL vers le profil d'acheteur :
https://demat.centraledesmarches.com
contact@mairiemesanger.fr
Date et heure limites de réception des plis : 23 juin 2022 à 12 h 00.
Code CPV principal : 45112500-0.
Type de marché : travaux.
Références des avis comportant la totalité des renseignements :
L'intégralité de l'annonce a été transmise au BOAMP le 31 mai 2022.

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau des procédures environnementales et foncières

Station d’épuration de la Bigoterie
sur la commune d’Ancenis-Saint-Géréon

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral n° 2022/BPEF/118 en date du 18 mai 2022, une enquête
publique est ouverte en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon pendant une période
de 31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au mercredi 20 juillet 2022 à 17 h 00
portant sur la demande d’autorisation, présentée par communauté de com-
munes du Pays d’Ancenis relative au projet de nouvelle station d’épuration de
la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite, est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de diriger l’enquête et de recevoir, les
observations du public aux dates et heures ci-après en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon, (place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022 de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022 de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022 de 14 h 00 à 17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dos-
sier «papier» d’enquête publique et du dossier numérique sur un poste infor-
matique, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon aux jours et heures d’ouverture
des services au public et selon les modalités d'accueil du public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête publique est également possible direc-
tement sur la plateforme numérique accessible ici :
https://www.registre-dematerialise.fr/3067
depuis le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact du projet, ainsi que les avis obligatoi-
res notamment l’avis de l’autorité environnementale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le public peut consigner ses observa-
tions et propositions sur les registres « papier », déposés en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon.
Celles-ci peuvent également être adressées, par voie postale au commissaire
enquêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon (place du Maréchal-Foch,
CS 30217, 44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement sur le registre dématérialisé mis en
place à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/3067 acces-
sible également depuis le site internet de la préfecture de Loire-Atlantique
(www.loire-atlantique.gouv.fr) ou par courrier électronique à l’adresse sui-
vante : enquete-publique-3067@registre-dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excéder 3 Mo. Seuls les courriels reçus
pendant le temps strict de l’enquête seront pris en compte.
Toutes les observations seront mises à la disposition du public en mairies et
sur le registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête auprès du préfet de la Loire-Atlantique (Direction de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - bureau des
procédures environnementales et foncières), dès la publication de l’arrêté
d’ouverture d’enquête.
Dès réception, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d'Ancenis-Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ancenis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure sera un arrêté
d’autorisation délivré par le préfet de Loire-Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exceptionnelles sanitaires relatives à l’épidémie
de Covid-19, toute personne devra veiller au respect des mesures d'hygiène
(dites «barrières») et de distanciation sociale et, le cas échéant, se conformer
aux modalités pratiques mises en place par la mairie en raison de la crise sani-
taire. Préalablement à tout déplacement, il est conseillé de se renseigner au-
près de la mairie afin de connaître ces modalités pratiques (éventuellement
prise de rendez-vous, port du masque, se munir de son propre stylo, etc...).

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr
Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre
2021, soit 0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Guéméné Penfao
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
088 en date du 5 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de Guéméné Penfao, pendant
une période de quatre semaines du
lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société GAEC la
Touche de Tréguel en vue d’obtenir
l’autorisation de procéder à l’exten-
sion de l’élevage de
vaches laitières qu’il exploite à Gué-
méné Penfao au lieu dit La Touche
de Tréguel.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site in-
ternet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses ob-
servations sur un registre de consul-
tation ouvert à cet effet à la mairie de
Guéméné Penfao, aux jours et heu-
res habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de Guéméné
Penfao, et à la préfecture par voie
postale ou, le cas échéant, par voie
électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du dé-
lai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

Commune de SÈVREMOINE
Installations classées

pour la protection
de l’environnement

CONSULTATION
DU PUBLIC

Le public est avisé qu’en exécution
de l’arrêté préfectoral DIDD 2022,
nº127 du 16 mai 2022, une consulta-
tion du public est ouverte en mairie
de Sèvremoine, du lundi 20 juin 2022
à 8 h 30 au mardi 19 juillet à 17 h 30
inclus à la suite de la demande for-
mulée par M. le Gérant du GAEC du
Nouvel Horizon, afin d’être autorisé à
régulariser l’élevage de vaches laitiè-
res situé au lieu-dit « Les Roulettes »,
Saint-Germain-sur-Moine à Sèvre-
moine (49230), installation soumise à
enregistrement visée sous la rubri-
que nº2101.2.b de la nomenclature
des installations classées pour la pro-
tection de l’environnement.
Toute personne intéressée peut
prendre connaissance du dossier à
la mairie de Sèvremoine, du lundi
20 juin 2022 à 8 h 30 au mardi 19 juil-
let à 17 h 30 inclus, aux jours et heu-
res suivants : les modalités d’accès
à la mairie et aux documents peuvent
être adaptées par le maire dans le
cadre de la situation d’urgence sani-
taire.
- Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à
12 h 30 de 14 h 00 à 17 h 30,
- Le samedi : de 8 h 30 à 12 h 00.
ainsi que sur le site internet de la pré-
fecture www.maine-et-loire.gouv.fr,
rubrique publication † consultation
du public.
Elle pourra formuler ses observations
sur un registre à la mairie de Sèvre-
moine ou par correspondance à la
préfecture, bureau des procédures
environnementales et foncières à
l’adresse suivante : pref-icpe-
consultation-du-public@maine-et-
loire.gouv.fr
Le préfet prendra, à l’issue de la pro-
cédure, une décision d’enregistre-
ment par arrêté, assortie le cas
échéant, de prescriptions particuliè-
res ou un refus d’enregistrement.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de La Chevrolière

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
089 en date du 5 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de La Chevrolière, pendant
une période de quatre semaines du
lundi 20 juin au mercredi 20 juillet
2022 inclus, portant sur la demande
présentée par la société Armor Bat-
tery Film en vue de la construction
d’une unité de production de collec-
teurs de courant sur la commune de
La Chevrolière.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site in-
ternet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses ob-
servations sur un registre de consul-
tation ouvert à cet effet à la mairie de
La Chevrolière, aux jours et heures
habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de La Chevro-
lière, et à la préfecture par voie pos-
tale ou, le cas échéant, par voie élec-
t r o n i q u e
(pref-icpe@loire-atlantique.gouv.fr)
avant la fin du délai de consultation
du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

Préfecture de la Loire-Atlantique
Commune de Montbert

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS DE
CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
115 en date du 4 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de Montbert, pendant une pé-
riode de quatre
semaines du lundi 20 juin 2022 au
mercredi 20 juillet 2022 inclus, por-
tant sur la demande présentée par la
SAS Mill Ange, en vue de l’enregis-
trement d’une boulangerie indus-
trielle sur la commune de Montbert,
parc d’activités de la Bayonne, des-
tinée à alimenter des points de vente.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assurée par le présent avis qui
sera également mis en ligne sur le
site internet de la préfecture :
www.loire-atlantique.gouv.fr, accom-
pagné de la demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier et formuler ses ob-
servations sur un registre de consul-
tation ouvert à cet effet à la mairie de
Montbert, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de Montbert, et
à la préfecture par voie postale ou,
le cas échéant, par voie électronique
(pref-icpe@loire-atlantique.gouv.fr)
avant la fin du délai de consultation
du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

PRÉFECTURE
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières
NANTES (maître d’ouvrage)

Extension de la piscine
des Dervallières
sur la commune

de Nantes

AVIS D’OUVERTURE
D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 30 mai 2022
est prescrite, du mercredi 22 juin à
9 h 00 au vendredi 22 juillet à 17 h 00
inclus, une enquête publique unique
portant sur une déclaration de projet
emportant mise en compatibilité du
plan local d’urbanisme métropolitain
de Nantes métropole en vue de l’ex-
tension de la piscine des Dervallières
sur la commune de Nantes.
Cette enquête est ouverte en mairie
de Nantes (29, rue de Strasbourg,
44000 Nantes).
M. Daniel Devaux, consultant indé-
pendant, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur.
Pendant la durée de l’enquête, le
dossier d’enquête sera déposé en
mairie de Nantes (29, rue de Stras-
bourg, 44000 Nantes) et en mairie de
quar t ie r Nantes , Derva l l iè res
( 1 , p l a c e d e s D e r v a l l i è r e s ,
44100 Nantes) où le public pourra en
prendre connaissance aux jours et
heures habituels d’ouverture des ser-
vices au public, et, le cas échéant,
selon les modalités pratiques mises
en place en raison de la crise sani-
taire liée à l’épidémie de covid-19.
Les modalités d’accueil du public
peuvent évoluer, les horaires d’ouver-
ture peuvent être restreints et la prise
de rendez-vous rendue nécessaire.
Préalablement à tout déplacement, il
est conseillé de se renseigner auprès
des services afin de connaître les mo-
dalités pratiques en vigueur (éven-
tuellement prise de rdv, port du mas-
que, se munir de son propre stylo,
etc...).
Le dossier pourra également être
consulté sur un poste informatique
en mairie de Nantes.
Il est également accessible via le site
internet des services de l’État en
Loire-Atlantique à l’adresse suivante
:
http://loire-atlantique.gouv.fr ( rubri-
ques : publications / publications
légales / enquêtes publiques).
Pendant le temps strict de l’enquête,
le public peut formuler ses observa-
tions et propositions :
- sur les registres « papier » déposés
en mairie de Nantes et en mairie de
quartier Nantes - Dervallières,
- par voie postale, à l’attention du
commissaire-enquêteur, au siège de
l’enquête, à savoir : mairie de Nan-
t e s , 2 9 , r u e d e S t r a s b o u r g ,
44000 Nantes,
- sur le registre dématérialisé mis en
place à l’adresse suivante (accessi-
ble depuis le site internet des servi-
ces de l’État en Loire-Atlantique) :
https://www.registre-demateria-
lise.fr/3101
- par courrier électronique à l’adresse
suivante : enquete-publique-
3101@registre-dematerialise.fr (la
taille des pièces jointes ne peut ex-
céder 25 Mo ; seuls les courriels re-
çus pendant le temps strict de l’en-
quête sont pris en compte).
Toutes les observations et proposi-
tions sont mises à la disposition du
public, dans les meilleurs délais, et
accessibles depuis le registre
dématérialisé.
Le commissaire-enquêteur reçoit en
personne, en mairie de Nantes
(29, rue de Strasbourg, 44000 Nan-
tes), les observations des intéressés,
aux jours et heures suivants et selon
les modalités d’accueil du public en
vigueur :
- mercredi 22 juin de 9 h 00 à 12 h 00
(jour d’ouverture de l’enquête),
- jeudi 30 juin de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 22 juillet de 14 h 00 à
17 h 00 (jour de clôture de l’en-
quête).
Toute personne peut, sur sa
demande et à ses frais, obtenir com-
munication des dossiers d’enquête
auprès du préfet de la Loire-Atlanti-
que, dès la publication de l’arrêté
d’ouverture d’enquête.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune de Derval

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
074 en date du 5 mai 2022, une con-
sultation du public est prévue à la
mairie de Derval, pendant une pé-
riode de quatre semaines du lundi
20 juin au mercredi 20 juillet 2022 in-
clus, portant sur la demande
présentée par la société Pitch Immo
en vue d’obtenir l’autorisation
d’exploiter un entrepôt logistique à
Derval, parc d’activités des Estuaires.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site
internet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses
observations sur un registre de con-
sultation ouvert à cet effet à la mairie
de Derval, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie de Derval, et à la
préfecture par voie postale ou, le cas
échéant, par voie électronique (pref-
icpe@loire-atlantique.gouv.fr) avant
la fin du délai de consultation du
public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.

Préfecture de La Loire-Atlantique
Commune d’Ancenis-Saint-Géréon

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

AVIS
DE CONSULTATION

DU PUBLIC
Par arrêté préfectoral nº 2022/ICPE/
163 en date du 17 mai 2022, une
consultation du public est prévue à
la mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
pendant une période de quatre se-
maines du lundi 20 juin au mercredi
20 juillet 2022 inclus, portant sur la
demande présentée par la société
Brangeon Recyclage en vue d’obte-
nir l’autorisation de procéder à l’aug-
mentation des capacités de stoc-
k a g e d e d é c h e t s e t à l a
réorganisation du site qu’elle ex-
ploite à Ancenis-Saint-Géréon, rue
Gilles-
Personne-Roberval.
Quinze jours avant l’ouverture de la
consultation, soit à partir du vendredi
3 juin 2022, l’information du public
est assuré par le présent avis qui sera
également mis en ligne sur le site in-
ternet de la préfecture : www.loire-
atlantique.gouv.fr, accompagné de la
demande de l’exploitant.
Pendant la durée de la consultation,
le public pourra prendre connais-
sance du dossier est formuler ses
observations sur un registre de con-
sultation ouvert à cet effet à la mairie
d’Ancenis-Saint-Géréon, aux jours et
heures habituels d’ouverture.
Toute correspondance pourra être
adressée, en mairie d’Ancenis-Saint-
Géréon, et à la préfecture par voie
postale ou, le cas échéant, par voie
électronique (pref-icpe@loire-
atlantique.gouv.fr) avant la fin du
délai de consultation du public.
La décision intervenant à l’issue de
la procédure sera un arrêté préfecto-
ral
d’enregistrement délivré par le préfet
éventuellement assorti de prescrip-
tions particulières complémentaires
aux prescriptions générales fixées
par arrêté ministériel ou un arrêté
préfectoral de refus.
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Marchés publics
procédure formalisée

Bon à savoir
Chez soi, on peut être pénalement
responsable des autres
Chacun peut être responsable devant la justice du tapage com-
mis par d’autres chez soi et peut être condamné s’il s’abstient
d’intervenir pour le faire cesser.
La Cour de cassation a ainsi rejeté le recours d’un père de fa-
mille qui avait été condamné pour « complicité de la contraven-
tion d’émission de bruit portant atteinte à la tranquillité du voisi-
nage ». Le voisin s’était plaint, tard dans la nuit, d’être dérangé
par des cris de jeunes gens. Un enfant de la famille recevait des
amis.
La police n’a pas cherché à identifier les auteurs de l’infraction.
C’est l’occupant officiel des lieux qui s’est vu reprocher d’avoir
laissé des personnes présentes sous son toit faire du tapage
sans user de « son autorité de propriétaire et de père de famille
pour faire cesser le tapage ».
Le justiciable soutenait que pour être complice, il faut faire un
acte intentionnel, avoir donné une instruction. Mais les juges
ajoutent que depuis le nouveau code pénal de 1994, il n’est plus
nécessaire d’avoir agi pour être complice. Il suffit d’avoir laissé
faire les autres.
(Cass. Crim, 26.2.2020, W 19-80.641).

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir répondre, même
par la négative, aux lettres qui leur parviennent de nos lecteurs,
surtout si celles-ci comportent un timbre pour la réponse

1 journal
3 cahiers
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Cité des Congrès de Nantes
Fournitures, l'évolution et maintenance
des infrastructures serveurs, des licences
et équipements du système d’information

APPEL D'OFFRES OUVERT
Directive 2014/24/UE
Le présent avis constitue un appel à la concurrence.
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : La Cité des Congrès de Nan-
tes. Il est précisé que s'agissant du lot 1, La Cité Le Centre des Congrès de Nantes
intervient en qualité de mandataire de Nantes Métropole (2, cours du Champ-de-
Mars, 44923 Nantes cedex 9). Correspondant : M. Yann Raguin (5, rue de Valmy,
BP 24102, 44041 Nantes). Tél. 02 51 88 20 93. Courriel : juridique@lacite-nantes.fr
Adresse internet du profil d'acheteur : http://lacite-nantes.e-marchespublics.com
Principale(s) activité(s)s du pouvoir adjudicateur : gestion et développement de
manifestations à caractère économique et culturel.
Type d'accord-cadre : services.
Type de procédure : appel d’offres ouvert en application des articles L.2124-2,
R.2161-2 à R.2161-5, R.2162-1 à R.2162-6 du Code de la commande publique.
Objet de l'accord-cadre : accord-cadre relatif à la fournitures, l'évolution et main-
tenance des infrastructures serveurs, des licences et équipements du système
d’information de La Cité des Congrès de Nantes.
Forme de l'accord-cadre : les prestations des lots 1 et 2 donnent lieu à un accord-
cadre à bons de commande sans montant minimum et avec montant maximum,
en application du 2° de l'article R.2162-4 du Code de la commande publique. Il est
conclu avec un seul opérateur économique. Les prestations du lot 3 donnent lieu à
un accord-cadre, à bons de commandes et à marchés subséquents conformé-
ment aux articles R.2162-1 et suivants du Code de la commande publique. Il est
conclu avec plusieurs attributaires, au nombre maximum de deux (2) sous réserve
d’un nombre suffisant de candidats et d’offres. Les candidats qui occuperont les
deux premières positions du classement final des offres au stade de la consulta-
tion sont les attributaires du présent accord-cadre.
Lieu principal d'exécution : 5, rue de Valmy, 44041 Nantes cedex 1 (Code NUTS :
FRG01).
Valeur totale estimée : 870 000 euros HT.
Prestations divisées en lots : oui.
Lot 1 : fourniture et prestations de refonte et de maintenance des infrastructures du
système informatique.
Lot 2 : fournitures et prestations d’accompagnement pour les licences M365 et
services associés.
Lot 3 : fournitures de postes de travail.
Durée de l'accord-cadre relatif au lot 1, 2 et 3 : le présent accord-cadre prend effet
à compter du 29 novembre 2022 pour une période initiale d'une durée de deux (2)
ans. À l'issue de la période initiale de deux (2) ans, l'accord-cadre est reconducti-
ble une (1) fois pour une période de deux (2) ans, soit une durée totale de qua-
tre (4) années.
CPV principal lot 1 : 48800000-6 «fourniture et prestations de refonte et de main-
tenance des infrastructures du système informatique».
Valeur maxi lot 1 : 350 000 euros HT sur 24 mois.
CPV principal lot 2 : 64216100-4 «services de messagerie électronique».
Valeur maxi lot 2 : 100 000 euros HT sur 24 mois.
CPV principal lot 3 : 30231100-8 «terminaux informatiques».
Valeur maxi lot 3 : 100 000 euros HT sur 24 mois.
Refus des variantes pour l'ensemble des lots.
Auditions : l'acheteur se réserve la possibilité d'organiser, une séance d'auditions
pour le lot 1 dont les modalités sont expliquées à l'article 7 du RC.
Sélection des candidatures : les conditions de participation (candidature) sont
précisées à l'article 5.1 du règlement de la consultation. Les modalités de sélection
des candidatures sont précisées à l'article 6.1 du règlement de la consultation.
Critères de jugement des offres : il est précisé que les critères de jugement des
offres de l'accord-cadre relatif à chaque lot, sont énoncés à l'article 6.2 du règle-
ment de la consultation.
Date et heure limites de réception des offres : le 18 juillet 2022 à 12 h 00.
Délai minimum de validité des offres : 150 jours à compter de la date limite de ré-
ception des offres.
Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui.
Conditions de remise des candidatures et des offres : obligatoirement par voie
électronique sur le profil acheteur http://lacite-nantes.e-marchespublics.com
Elles devront respecter les exigences figurant au règlement de consultation.
Instance chargée des procédures de recours et de médiations pour le lot 1 :
tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes.
Tél. 02 55 10 10 02. Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr
Instance chargée des procédures de recours et de médiations pour les lots 2
et 3 : tribunal judiciaire de Rennes, tél. 02 99 65 37 37, fax 02.99.31.06.15.
E-mail : accueil.tj-rennes@justice.fr
Site internet : https://www.justice.fr/annuaire/tribunal-judiciaire-rennes

Nettoyage des locaux de l'école publique, du pôle
santé et entretien des vitreries, volets des bâtiments
communaux

PROCÉDURE ADAPTÉE
Le marché a pour objet de définir la prestation de nettoyage des bâtiments de la
commune de Boussay :
Lot 1 : entretien des vitres extérieures.
Lot 2 : entretien des vitres intérieures.
Lot 3 : entretien annuel des volets.
Lot 4 : nettoyage quotidien des locaux de l'école publique.
Lot 5 : nettoyage quotidien des locaux du pôle santé.
Date limite de réception des offres : 11 juillet 2022 à 12 h 00.

Prestations de conseil et conception en communication

AVIS D'ATTRIBUTION
Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-
Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire, mèl : correspondre@aws-france.com
Web : http://www.silene-habitat.com/
SIRET 44212836900018.
Objet : prestations de conseil et conception en communication.
Référence acheteur : 22AOO004.
Nature du marché : services.
Procédure ouverte.
Classification CPV : principale 79341100 - services de conseils en publicité.
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les mar-
chés publics de l'OMC : oui.
Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Nantes,
6, allée de l'Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes cedex, tél. 02 40 99 46 00,
fax 02.40.99.46.58, greffe.ta-nantes@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Glo-
riette, BP 24111, 44041 Nantes cedex, tél. 02 40 99 46 00, fax 02 40 99 46 58,
greffe.ta-nantes@juradm.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 200 000 euros.
Nombre d'offres reçues : 8.
Date d'attribution : 9 juin 2022.
Marché n° : 22AOO004
Vu par, 4, rue Baron, 44000 Nantes.
Montant HT : 200 000 euros.
Le titulaire est une PME : non.
Sous-traitance : oui.
Part de la sous-traitance inconnue.
Renseignements complémentaires : le montant total du marché indiqué n'est
qu'estimatif sur toute la durée du marché puisqu'il s'agit d'un accord-cadre à bons
de commande.
Envoi le 14 juin 2022 à la publication.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://agysoft.marches-publics.info/

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation
des résidences Berthauderie et Robespierre

AVIS D'ATTRIBUTION
Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-
Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire. Mèl : correspondre@aws-france.com
Web : http://www.silene-habitat.com/
Siret 44212836900018.
Objet : mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation des résidences Berthau-
derie et Robespierre.
Référence acheteur : 22PN002.
Nature du marché : services.
Procédure avec négociation.
Classification CPV :
Principale : 71240000, services d'architecture, d'ingénierie et de planification.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Nantes,
6, allée de l'Île-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes cedex. Tél. 02 40 99 46 00.
Fax 02.40.99.46.58. greffe.ta-nantes@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Île-Glo-
riette, BP 24111, 44041 Nantes cedex. Tél. 02 40 99 46 00. Fax 02.40.99.46.58.
greffe.ta-nantes@juradm.fr
Attribution du marché :
Valeur totale du marché (hors TVA) : 661 120 euros.
Nombre d'offres reçues : 3.
Date d'attribution : 16 juin 2022.
Richard Faure Architectes, 3, place Anatole-France, 56000 Vannes.
Montant HT : 661 120 euros.
Le titulaire est une PME : non.
Envoi le 16 juin 2022 à la publication.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info/

7, avenue Jacques-Cartier
44800 SAINT-HERBLAIN

S.C.M. CROC BLANC
Société civile

Au capital de 8 000 euros
Siège social :

14, boulevard du Général-de-Gaulle
44350 GUÉRANDE

452 414 212 RCS Saint-Nazaire

AVIS
DE DISSOLUTION

ANTICIPÉE
L'assemblée générale extraordinaire réu-
nie le 31 décembre 2021 a décidé la dis-
solution anticipée de la société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation amia-
ble sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur
Mme Claire Dorion, demeurant 4, allée
des Adernes, 44350 Guérande, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé à
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la
liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 4, allée
des Adernes, 44350 Guérande. C'est à
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce de Saint-Nazaire, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE
ET ARTISANAL

Suivant acte SSP en date à Vannes du
9 juin 2022, enregistré à SPFE de Nan-
tes 2, le 14 juin 2022 dossier 2022
00094067, référence 4404P02 2022 A
05738, la société Boulangerie Macé,
SARL au capital de 5 000 euros, siège so-
cial : 12, rue André-Ripoche,
44330 La Chapelle-Heulin, RCS Nantes
841 193 717, a vendu à la société Mon-
sieur B, SARL au capital de 5 000 euros,
siège social : 12, rue André-Ripoche,
44330 La Chapelle-Heulin, RCS Nantes
913 074 225, un fonds de commerce et ar-
tisanal de boulangerie, pâtisserie, vien-
noiserie, sandwicherie, vente épicerie
sans vente de boissons alcoolisées, sis
12, rue André-Ripoche, 44330 La Cha-
pelle-Heulin, connu sous l’enseigne
«Boulangerie Humm», Siret
841 193 717 00011, moyennant le prix
principal de 235 534,21 euros (éléments
incorporels : 195 000 euros, éléments
corporels : 40 534,21 euros). La jouis-
sance est fixée au 1er juin 2022. Pour les
oppositions, domicile est élu au siège du
fonds vendu, la transmission des pièces
se fera à la société d’avocats Fidal, 67, rue
Anita-Conti, BP 80058, 56002 Vannes ce-
dex, dans les 10 jours de la dernière en
date des publications légales, par actes
extrajudiciaires ou par LRAR.

Pour unique avis.

Selas Olivier FRISON
et Jean-Charles VEYRAC

Notaires associés"
1, Le Moulin de la Chaussée

44310
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte reçu par Me Laurent
Robin, notaire à Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu (44310), le 14 juin 2022, il a été cons-
titué une société civile présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée.
Dénomination : Romasybehu.
Siège : Le Bignon (44140), 15, La Masure.
Objet : l’exploitation de bars-restaurants
et/ou boucherie et toutes activités de res-
tauration liées aux établissements corres-
pondants ainsi que toutes activités cultu-
relles susceptibles d’être organisées au
sein ou en lien avec ces établissement.
Durée : 99 ans.
Capital social : 15 000 euros par apports
en numéraires.
Président : Mme Sylvie Bourcier, domici-
liée à Le Bignon (44140), 15, La Masure.
Cession : toutes les cessions d’actions
sont soumises à agrément.
Immatriculation : RCS de Nantes.

Pour avis
Le Notaire.

JALERO LIMITED
Société civile immobilière
Au capital de 500 euros

Siège social : 19, rue Mozart
44470 CARQUEFOU

791 346 406 RCS Nantes

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d'une délibération en date du
1er avril 2022, l'assemblée générale ex-
traordinaire a décidé : de transférer le
siège social du 19 rue Mozart, 44470 Car-
quefou au 3, avenue Euterpe, 44470 Car-
quefou à compter de ce jour, et de modi-
fier en conséquence l'article 4 des sta-
tuts.
Modification sera faite au greffe du tribu-
nal de commerce de Nantes.

Pour avis
La Gérance.

KARMA CORP
Société à responsabilité limitée

Au capital de 350 700 euros
Siège social : 19, rue Mozart

44470 CARQUEFOU
880 958 400 RCS Nantes

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d'une décision en date du
1er avril 2022, l'associé unique a décidé :
de transférer le siège social du 19, rue
Mozart, 44470 Carquefou au 3, avenue
Euterpe, 44470 Carquefou à compter de
ce jour, et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance.

Dossier de réalisation de la ZAC
Champ de Manoeuvre modifié

AVIS DE MISE
À DISPOSITION

Par délibération du 10 décembre 2021, le
conseil métropolitain a approuvé la modi-
fication du dossier de réalisation de la
zone d’aménagement concerté Champ
de Manoeuvre à Nantes.
Conformément à l’article R.311-5 du
Code de l’urbanisme, la délibération est
affichée pendant un mois du 21 juin au
21 juillet 2022 :
- au siège de Nantes Métropole, 2, cours
du Champ-de-Mars,
- au pôle Erdre et Loire, 222, boulevard Ju-
les-Verne à Nantes,
- à la mairie de Nantes, 2, rue de l’Hôtel-
de-Ville,
- à la mairie annexe du Ranzay, 249, route
de Saint-Joseph à Nantes.
Le dossier dématérialisé de réalisation de
la ZAC est consultable sur le site internet
de Nantes Métropole à l’adresse sui-
vante :
h t t p s : / / m e t r o p o l e . n a n t e s . f r /
participer/consultations-reglementaires/
do c u m e n t s - re g l e m e n t a i re s /av i s -
signature-mise-a-dispo
Le dossier en format papier est consulta-
ble à l’adresse suivante : Département ur-
banisme et habitat, Direction urbanisme
et aménagement Nantes, 3e étage, bu-
reau M316, 5, rue Vasco-de-Gama à Nan-
tes, du lundi au vendredi de 9 h 00 à
12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.

Dossier de réalisation de la ZAC
du Grand Bellevue

AVIS DE MISE
À DISPOSITION

Par délibération du 8 octobre 2021, le
conseil métropolitain a approuvé le dos-
sier de réalisation de la ZAC du Grand
Bellevue à Saint-Herblain et à Nantes.
La délibération est affichée pendant un
mois du 21 juin au 21 juillet 2022 inclus
dans les lieux suivants :
- siège de Nantes Métropole, 2, cours du
Champ-de-Mars à Nantes,
- mairie de Saint-Herblain, 2, rue de l'Hô-
tel-de-Ville à Saint-Herblain,
- mairie de Nantes, 23, rue de Strasbourg
à Nantes,
- pôle Loire Chézine, 6, rue Virginia-Woolf
à Saint-Herblain,
- pôle Nantes Ouest, place de la Liberté à
Nantes.
Le dossier de réalisation est mis à dispo-
sition du public pendant cette période :
- en format papier au Département urba-
nisme et habitat, 5, rue Vasco-de-Gama à
Nantes, Direction aménagement ura-
nisme agglomération, de 9 h 00 à 12 h 00
et de 14 h 00 à 17 h 00,
- en format numérique à l'adresse sui-
vante :
h t t p s : / / m e t r o p o l e . n a n t e s . f r /
participer/consultations-reglementaires/
do c u m e n t s - re g l e m e n t a i re s /av i s -
signature-mise-a-dispo
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Abonnez-vous
au Pack famille

Déjà abonné ?
Gérez votre abonnement en appelant
un conseiller du lundi au vendredi
de 8h à 18h (en privilégiant le créneau
12h-15h) et le samedi de 8h à 12h30

au lieu de
41€

32€
/mois

( journal + contenus
numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Avis d’attribution
marchés publics et privés

Vie des sociétés

MODIFICATION
A u x t e r m e s d ’ u n e d é c i s i o n d u
15 juin 2022, l’associé unique a décidé
de transférer le siège social du 1, avenue
de Paimpont, 44300 Nantes, au 152, rue
de Malestroi t , 44522 Mesanger à
compter du même jour, et de modifier en
conséquence l’article 4 des statuts.

La Gérance.

SCI LE NANTEUS
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 1, rue Santos-Dumont
44300 NANTES

Siren 514 994 722 RCS Nantes

AVIS DE CLÔTURE
DE LIQUIDATION

L’assemblée générale extraordinaire des
associés, réunie le 16 juin 2022 et tenue
à 1, rue Santos-Dumont, 44300 Nantes, a
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation arrêtés au 31 décembre 2021,
donné quitus de la gestion et décharge
du mandat de liquidateur de M. Pascal
Prout Dit Hamel, né le 9 avril 1961 à Bé-
nouville (Calvados) demeurant 1, rue San-
tos-Dumont, 44300 Nantes et a décidé de
constater la clôture de la liquidation au
16 juin 2022.
Les comptes du liquidateur ont été dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce
de Nantes.

Pour avis
Le Liquidateur.

RECTIFICATIF
À l’insertion parue dans Ouest France,

réf. 21179225/Zone 20, du 17 juin 2022,
concernant la société H2PJ,

25 bis, route de la Trouanière,
Beslé-sur-Vilaine,

44290 Guémené-Penfao
Il convient de lire : suppression de la men-
tion dans le texte, en lieu et place de : en
qualité de membres d’un Comité direc-
tion : M. Patrice Dalifard, 4, rue des Peu-
pliers, 44115 Haute-Goulaine.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Par ASSP du 24 mai 2022, P2I, SAS au
capital de 20 557 845 euros, 83, boule-
vard Pierre-de-Coubertin, 49000 Angers,
394 360 275 RCS Angers, a confié en lo-
cation-gérance à P2i AMO, SAS au capi-
tal de 1 000 euros, 83, boulevard Pierre-
d e - C o u b e r t i n , 4 9 0 0 0 A n g e r s ,
908 567 886 RCS Angers, son fonds de
commerce d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage (AMO) et dont l’activité consiste en
la fourniture de prestations de services et
d’assistance en matière administrative,
technique, financière, informatique ou
commerciale, conseils et autres services,
dans le domaine de la promotion immo-
bilière, sis et exploité au 281, avenue du
M a r é c h a l - d e - L a t t r e - d e - T a s s i g n y ,
44500 La Baule-Escoublac. La présente
location-gérance est consentie et accep-
tée pour une durée d’un an à compter du
1er janvier 2022 pour se terminer le
31 décembre 2022, renouvelable par ta-
cite reconduction.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Par ASSP du 24 mai 2022, P2I, SAS au
capital de 20 557 845 euros, 83, boule-
vard Pierre-de-Coubertin, 49000 Angers,
394 360 275 RCS Angers, a confié en lo-
cation-gérance à P2i AMO, SAS au capi-
tal de 1 000 euros, 83, boulevard Pierre-
d e - C o u b e r t i n , 4 9 0 0 0 A n g e r s ,
908 567 886 RCS Angers, son fonds de
commerce d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage (AMO) et dont l’activité consiste en
la fourniture de prestations de services et
d’assistance en matière administrative,
technique, financière, informatique ou
commerciale, conseils et autres services,
dans le domaine de la promotion immo-
bilière, sis et exploité au 16, rue Jules-
Verne, 44700 Orvault.
La présente location-gérance est consen-
tie et acceptée pour une durée d’un an à
compter du 1er janvier 2022 pour se ter-
miner le 31 décembre 2022, renouvela-
ble par tacite reconduction.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à Nantes du 13 juin 2022, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée.
Dénomination : Chifoumi Studio.
Siège : 2, rue du Sénégal, 44200 Nantes.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés.
Capital : 1 000 euros.
Objet : la pratique de la mosaïque artisti-
que et artisanale ; la création graphique,
illustrations uniques, logotype, typogra-
phie, design, signalétique, enseigne ; la
décoration intérieure et extérieure ; tou-
tes opérations industrielles et commercia-
les se rapportant à : la création, l’acqui-
s i t i o n , l a l o c a t i o n , l a p r i s e e n
location-gérance de tous fonds de com-
merce, la prise à bail, l’installation, l’ex-
ploitation de tous établissements, fonds
de commerce, usines, ateliers, se rappor-
tant à l’une ou l’autre des activités spéci-
fiées ci-dessus ; la prise, l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous pro-
cédés, brevets et droits de propriété in-
tellectuelle concernant ces activités ; la
participation, directe ou indirecte, de la
société dans toutes opérations financiè-
res, mobilières ou immobilières ou entre-
prises commerciales ou industrielles pou-
vant se rattacher à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe ; toutes opéra-
tions quelconques contribuant à la réali-
sation de cet objet.
Exercice du droit de vote : tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective. Sous réserve
des dispositions légales, chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions.
Agrément : les cessions d’actions au pro-
fit d’associés ou de tiers sont soumises
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Présidente : Mme Solène Renaudin,
demeurant 136, route du Mortier-Vanne-
rie, 44120 Vertou.
Directrice générale : Mme Caroline
Poinsot, demeurant 11, rue Bisson,
44100 Nantes.
La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Saint-
Nazaire.

Pour avis
La Présidente.

NOVAPULS
Forme : SAS

Capital social : 400 000 euros
Siège social : 13, rue la Pérouse

44000 NANTES
828 439 851 RCS Nantes

PRÉSIDENT
Aux termes d’une décision en date du
17 juin 2022, à compter du 17 juin 2022,
l’associé unique a décidé de nommer en
qualité de président Sodero Gestion SAS,
sise 13, rue la Pérouse, 44000 Nantes,
immatriculé au greffe Nantes sous le nu-
méro 454 026 394, en remplacement de
Pierre Tiers.
Mention sera portée au RCS de Nantes.

Avis administratifs

Approbation du Plan local
d’urbanisme

AVIS
Par délibération en date du 30 mai 2022,
le conseil municipal de Pouillé-les-
Coteaux a approuvé le Plan local d’urba-
nisme.
Le dossier est tenu à la disposition du
public à la mairie, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture.

DROIT DE PRÉEMPTION
Par délibération du 30 mai 2022, le con-
seil municipal de Pouillé-les-Coteaux a
institué le Droit de préemption urbain sur
les zones urbaines U et AU du Plan local
d’urbanisme approuvé le 30 mai 2022.
Le dossier est tenu à la disposition du
public à la mairie, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Station d’épuration de la Bigoterie

sur la commune
d’Ancenis-Saint-Géréon

Par arrêté préfectoral nº 2022/BPEF/118
en date du 18 mai 2022, , une enquête
publique est ouverte en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant une période de
31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au
mercredi 20 juillet 2022 à 17 h 00 portant
sur la demande d’autorisation, présentée
par communauté de communes du Pays
d’Ancenis relative au projet de nouvelle
station d’épuration de la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite,
est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de
diriger l’enquête et de recevoir, les obser-
vations du public aux dates et heures ci-
après en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
(place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-
Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022, de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022, de 9 h 00 à
12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022, de 14 h 00 à
17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra prendre connaissance du dossier
"papier" d’enquête publique et du dossier
numérique sur un poste informatique, en
mairie d’Ancenis-Saint-Géréon aux jours
et heures d’ouverture des services au pu-
blic et selon les modalités d’accueil du
public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête pu-
blique est également possible directe-
ment sur la plateforme numérique acces-
sible ici :
https://www.registre-dematerialise.
fr/3067
depuis le site Internet de la préfecture de
la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact
du projet, ainsi que les avis obligatoires
notamment l’avis de l’autorité environne-
mentale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut consigner ses observations et
propositions sur les registres "papier", dé-
posés en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon.
Celles-ci peuvent également être adres-
sées, par voie postale au commissaire en-
quêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Gé-
réon (lace du Maréchal-Foch, CS 30217,
44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement
sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.
fr/3067
accessible également depuis le site inter-
net de la préfecture de Loire-Atlantique
www.loire-atlantique.gouv.fr
ou par courrier électronique à l’adresse
suivante :
enquete-publique-3067@registre-
dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo.
Seuls les courriels reçus pendant le
temps strict de l’enquête seront pris en
compte.
Toutes les observations seront mises à la
disposition du public en mairies et sur le
registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête auprès du préfet de la
Loire-Atlantique (Direction de la coordina-
tion des politiques publiques et de l’ap-
pui territorial, bureau des procédures en-
vironnementales et foncières), dès la
publication de l’arrêté d’ouverture d’en-
quête.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfec-
ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ance-
nis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon
cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’is-
sue de la procédure sera un arrêté d’au-
torisation délivré par le préfet de Loire-
Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
Covid-19, toute personne devra veiller au
respect des mesures d’hygiène (dites
"barrières") et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire.
Préalablement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de ren-
dez-vous, port du masque, se munir de
son propre stylo, etc...).

Autres légales

BÂTIMENTS ÉLEVAGE CUNICOLE

À CÉDER
Suite liquidation judiciaire, parcelles
d’une contenance totale de 1 ha 81 a 97
ca et bâtiments à usage d’élevage de la-
pins, d’une surface totale de 3 400 m2,
situés lieudit La Rouvraie à Coron (49).
Estimation du bien : 226 850 euros.
Délai de dépôt des offres : le 19 août
2022.
Pour tout contact, s’adresser à :
CLR & Associés
2 Square La Fayette - CS 51846
49018 ANGERS cedex 01
Tél. : 02.41.48.78.00
Email : clr@clr-associes.fr
Site : www.clr-associes.fr

Judiciaires et légales Ouest-France Loire-Atlantique
Mardi 21 juin 2022

Marchés publics
procédure formalisée

Bon à savoir
Chez soi, on peut être pénalement
responsable des autres
Chacun peut être responsable devant la justice du tapage com-
mis par d’autres chez soi et peut être condamné s’il s’abstient
d’intervenir pour le faire cesser.
La Cour de cassation a ainsi rejeté le recours d’un père de fa-
mille qui avait été condamné pour « complicité de la contraven-
tion d’émission de bruit portant atteinte à la tranquillité du voisi-
nage ». Le voisin s’était plaint, tard dans la nuit, d’être dérangé
par des cris de jeunes gens. Un enfant de la famille recevait des
amis.
La police n’a pas cherché à identifier les auteurs de l’infraction.
C’est l’occupant officiel des lieux qui s’est vu reprocher d’avoir
laissé des personnes présentes sous son toit faire du tapage
sans user de « son autorité de propriétaire et de père de famille
pour faire cesser le tapage ».
Le justiciable soutenait que pour être complice, il faut faire un
acte intentionnel, avoir donné une instruction. Mais les juges
ajoutent que depuis le nouveau code pénal de 1994, il n’est plus
nécessaire d’avoir agi pour être complice. Il suffit d’avoir laissé
faire les autres.
(Cass. Crim, 26.2.2020, W 19-80.641).

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir répondre, même
par la négative, aux lettres qui leur parviennent de nos lecteurs,
surtout si celles-ci comportent un timbre pour la réponse

1 journal
3 cahiers
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Cité des Congrès de Nantes
Fournitures, l'évolution et maintenance
des infrastructures serveurs, des licences
et équipements du système d’information

APPEL D'OFFRES OUVERT
Directive 2014/24/UE
Le présent avis constitue un appel à la concurrence.
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : La Cité des Congrès de Nan-
tes. Il est précisé que s'agissant du lot 1, La Cité Le Centre des Congrès de Nantes
intervient en qualité de mandataire de Nantes Métropole (2, cours du Champ-de-
Mars, 44923 Nantes cedex 9). Correspondant : M. Yann Raguin (5, rue de Valmy,
BP 24102, 44041 Nantes). Tél. 02 51 88 20 93. Courriel : juridique@lacite-nantes.fr
Adresse internet du profil d'acheteur : http://lacite-nantes.e-marchespublics.com
Principale(s) activité(s)s du pouvoir adjudicateur : gestion et développement de
manifestations à caractère économique et culturel.
Type d'accord-cadre : services.
Type de procédure : appel d’offres ouvert en application des articles L.2124-2,
R.2161-2 à R.2161-5, R.2162-1 à R.2162-6 du Code de la commande publique.
Objet de l'accord-cadre : accord-cadre relatif à la fournitures, l'évolution et main-
tenance des infrastructures serveurs, des licences et équipements du système
d’information de La Cité des Congrès de Nantes.
Forme de l'accord-cadre : les prestations des lots 1 et 2 donnent lieu à un accord-
cadre à bons de commande sans montant minimum et avec montant maximum,
en application du 2° de l'article R.2162-4 du Code de la commande publique. Il est
conclu avec un seul opérateur économique. Les prestations du lot 3 donnent lieu à
un accord-cadre, à bons de commandes et à marchés subséquents conformé-
ment aux articles R.2162-1 et suivants du Code de la commande publique. Il est
conclu avec plusieurs attributaires, au nombre maximum de deux (2) sous réserve
d’un nombre suffisant de candidats et d’offres. Les candidats qui occuperont les
deux premières positions du classement final des offres au stade de la consulta-
tion sont les attributaires du présent accord-cadre.
Lieu principal d'exécution : 5, rue de Valmy, 44041 Nantes cedex 1 (Code NUTS :
FRG01).
Valeur totale estimée : 870 000 euros HT.
Prestations divisées en lots : oui.
Lot 1 : fourniture et prestations de refonte et de maintenance des infrastructures du
système informatique.
Lot 2 : fournitures et prestations d’accompagnement pour les licences M365 et
services associés.
Lot 3 : fournitures de postes de travail.
Durée de l'accord-cadre relatif au lot 1, 2 et 3 : le présent accord-cadre prend effet
à compter du 29 novembre 2022 pour une période initiale d'une durée de deux (2)
ans. À l'issue de la période initiale de deux (2) ans, l'accord-cadre est reconducti-
ble une (1) fois pour une période de deux (2) ans, soit une durée totale de qua-
tre (4) années.
CPV principal lot 1 : 48800000-6 «fourniture et prestations de refonte et de main-
tenance des infrastructures du système informatique».
Valeur maxi lot 1 : 350 000 euros HT sur 24 mois.
CPV principal lot 2 : 64216100-4 «services de messagerie électronique».
Valeur maxi lot 2 : 100 000 euros HT sur 24 mois.
CPV principal lot 3 : 30231100-8 «terminaux informatiques».
Valeur maxi lot 3 : 100 000 euros HT sur 24 mois.
Refus des variantes pour l'ensemble des lots.
Auditions : l'acheteur se réserve la possibilité d'organiser, une séance d'auditions
pour le lot 1 dont les modalités sont expliquées à l'article 7 du RC.
Sélection des candidatures : les conditions de participation (candidature) sont
précisées à l'article 5.1 du règlement de la consultation. Les modalités de sélection
des candidatures sont précisées à l'article 6.1 du règlement de la consultation.
Critères de jugement des offres : il est précisé que les critères de jugement des
offres de l'accord-cadre relatif à chaque lot, sont énoncés à l'article 6.2 du règle-
ment de la consultation.
Date et heure limites de réception des offres : le 18 juillet 2022 à 12 h 00.
Délai minimum de validité des offres : 150 jours à compter de la date limite de ré-
ception des offres.
Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui.
Conditions de remise des candidatures et des offres : obligatoirement par voie
électronique sur le profil acheteur http://lacite-nantes.e-marchespublics.com
Elles devront respecter les exigences figurant au règlement de consultation.
Instance chargée des procédures de recours et de médiations pour le lot 1 :
tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes.
Tél. 02 55 10 10 02. Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr
Instance chargée des procédures de recours et de médiations pour les lots 2
et 3 : tribunal judiciaire de Rennes, tél. 02 99 65 37 37, fax 02.99.31.06.15.
E-mail : accueil.tj-rennes@justice.fr
Site internet : https://www.justice.fr/annuaire/tribunal-judiciaire-rennes

Nettoyage des locaux de l'école publique, du pôle
santé et entretien des vitreries, volets des bâtiments
communaux

PROCÉDURE ADAPTÉE
Le marché a pour objet de définir la prestation de nettoyage des bâtiments de la
commune de Boussay :
Lot 1 : entretien des vitres extérieures.
Lot 2 : entretien des vitres intérieures.
Lot 3 : entretien annuel des volets.
Lot 4 : nettoyage quotidien des locaux de l'école publique.
Lot 5 : nettoyage quotidien des locaux du pôle santé.
Date limite de réception des offres : 11 juillet 2022 à 12 h 00.

Prestations de conseil et conception en communication

AVIS D'ATTRIBUTION
Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-
Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire, mèl : correspondre@aws-france.com
Web : http://www.silene-habitat.com/
SIRET 44212836900018.
Objet : prestations de conseil et conception en communication.
Référence acheteur : 22AOO004.
Nature du marché : services.
Procédure ouverte.
Classification CPV : principale 79341100 - services de conseils en publicité.
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les mar-
chés publics de l'OMC : oui.
Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Nantes,
6, allée de l'Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes cedex, tél. 02 40 99 46 00,
fax 02.40.99.46.58, greffe.ta-nantes@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Glo-
riette, BP 24111, 44041 Nantes cedex, tél. 02 40 99 46 00, fax 02 40 99 46 58,
greffe.ta-nantes@juradm.fr
Attribution du marché
Valeur totale du marché (hors TVA) : 200 000 euros.
Nombre d'offres reçues : 8.
Date d'attribution : 9 juin 2022.
Marché n° : 22AOO004
Vu par, 4, rue Baron, 44000 Nantes.
Montant HT : 200 000 euros.
Le titulaire est une PME : non.
Sous-traitance : oui.
Part de la sous-traitance inconnue.
Renseignements complémentaires : le montant total du marché indiqué n'est
qu'estimatif sur toute la durée du marché puisqu'il s'agit d'un accord-cadre à bons
de commande.
Envoi le 14 juin 2022 à la publication.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://agysoft.marches-publics.info/

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation
des résidences Berthauderie et Robespierre

AVIS D'ATTRIBUTION
Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-
Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire. Mèl : correspondre@aws-france.com
Web : http://www.silene-habitat.com/
Siret 44212836900018.
Objet : mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation des résidences Berthau-
derie et Robespierre.
Référence acheteur : 22PN002.
Nature du marché : services.
Procédure avec négociation.
Classification CPV :
Principale : 71240000, services d'architecture, d'ingénierie et de planification.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-
tation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Nantes,
6, allée de l'Île-Gloriette, BP 24111, 44041 Nantes cedex. Tél. 02 40 99 46 00.
Fax 02.40.99.46.58. greffe.ta-nantes@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Île-Glo-
riette, BP 24111, 44041 Nantes cedex. Tél. 02 40 99 46 00. Fax 02.40.99.46.58.
greffe.ta-nantes@juradm.fr
Attribution du marché :
Valeur totale du marché (hors TVA) : 661 120 euros.
Nombre d'offres reçues : 3.
Date d'attribution : 16 juin 2022.
Richard Faure Architectes, 3, place Anatole-France, 56000 Vannes.
Montant HT : 661 120 euros.
Le titulaire est une PME : non.
Envoi le 16 juin 2022 à la publication.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info/

7, avenue Jacques-Cartier
44800 SAINT-HERBLAIN

S.C.M. CROC BLANC
Société civile

Au capital de 8 000 euros
Siège social :

14, boulevard du Général-de-Gaulle
44350 GUÉRANDE

452 414 212 RCS Saint-Nazaire

AVIS
DE DISSOLUTION

ANTICIPÉE
L'assemblée générale extraordinaire réu-
nie le 31 décembre 2021 a décidé la dis-
solution anticipée de la société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation amia-
ble sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur
Mme Claire Dorion, demeurant 4, allée
des Adernes, 44350 Guérande, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé à
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la
liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 4, allée
des Adernes, 44350 Guérande. C'est à
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce de Saint-Nazaire, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE
ET ARTISANAL

Suivant acte SSP en date à Vannes du
9 juin 2022, enregistré à SPFE de Nan-
tes 2, le 14 juin 2022 dossier 2022
00094067, référence 4404P02 2022 A
05738, la société Boulangerie Macé,
SARL au capital de 5 000 euros, siège so-
cial : 12, rue André-Ripoche,
44330 La Chapelle-Heulin, RCS Nantes
841 193 717, a vendu à la société Mon-
sieur B, SARL au capital de 5 000 euros,
siège social : 12, rue André-Ripoche,
44330 La Chapelle-Heulin, RCS Nantes
913 074 225, un fonds de commerce et ar-
tisanal de boulangerie, pâtisserie, vien-
noiserie, sandwicherie, vente épicerie
sans vente de boissons alcoolisées, sis
12, rue André-Ripoche, 44330 La Cha-
pelle-Heulin, connu sous l’enseigne
«Boulangerie Humm», Siret
841 193 717 00011, moyennant le prix
principal de 235 534,21 euros (éléments
incorporels : 195 000 euros, éléments
corporels : 40 534,21 euros). La jouis-
sance est fixée au 1er juin 2022. Pour les
oppositions, domicile est élu au siège du
fonds vendu, la transmission des pièces
se fera à la société d’avocats Fidal, 67, rue
Anita-Conti, BP 80058, 56002 Vannes ce-
dex, dans les 10 jours de la dernière en
date des publications légales, par actes
extrajudiciaires ou par LRAR.

Pour unique avis.

Selas Olivier FRISON
et Jean-Charles VEYRAC

Notaires associés"
1, Le Moulin de la Chaussée

44310
SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte reçu par Me Laurent
Robin, notaire à Saint-Philbert-de-Grand-
Lieu (44310), le 14 juin 2022, il a été cons-
titué une société civile présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée.
Dénomination : Romasybehu.
Siège : Le Bignon (44140), 15, La Masure.
Objet : l’exploitation de bars-restaurants
et/ou boucherie et toutes activités de res-
tauration liées aux établissements corres-
pondants ainsi que toutes activités cultu-
relles susceptibles d’être organisées au
sein ou en lien avec ces établissement.
Durée : 99 ans.
Capital social : 15 000 euros par apports
en numéraires.
Président : Mme Sylvie Bourcier, domici-
liée à Le Bignon (44140), 15, La Masure.
Cession : toutes les cessions d’actions
sont soumises à agrément.
Immatriculation : RCS de Nantes.

Pour avis
Le Notaire.

JALERO LIMITED
Société civile immobilière
Au capital de 500 euros

Siège social : 19, rue Mozart
44470 CARQUEFOU

791 346 406 RCS Nantes

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d'une délibération en date du
1er avril 2022, l'assemblée générale ex-
traordinaire a décidé : de transférer le
siège social du 19 rue Mozart, 44470 Car-
quefou au 3, avenue Euterpe, 44470 Car-
quefou à compter de ce jour, et de modi-
fier en conséquence l'article 4 des sta-
tuts.
Modification sera faite au greffe du tribu-
nal de commerce de Nantes.

Pour avis
La Gérance.

KARMA CORP
Société à responsabilité limitée

Au capital de 350 700 euros
Siège social : 19, rue Mozart

44470 CARQUEFOU
880 958 400 RCS Nantes

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d'une décision en date du
1er avril 2022, l'associé unique a décidé :
de transférer le siège social du 19, rue
Mozart, 44470 Carquefou au 3, avenue
Euterpe, 44470 Carquefou à compter de
ce jour, et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance.

Dossier de réalisation de la ZAC
Champ de Manoeuvre modifié

AVIS DE MISE
À DISPOSITION

Par délibération du 10 décembre 2021, le
conseil métropolitain a approuvé la modi-
fication du dossier de réalisation de la
zone d’aménagement concerté Champ
de Manoeuvre à Nantes.
Conformément à l’article R.311-5 du
Code de l’urbanisme, la délibération est
affichée pendant un mois du 21 juin au
21 juillet 2022 :
- au siège de Nantes Métropole, 2, cours
du Champ-de-Mars,
- au pôle Erdre et Loire, 222, boulevard Ju-
les-Verne à Nantes,
- à la mairie de Nantes, 2, rue de l’Hôtel-
de-Ville,
- à la mairie annexe du Ranzay, 249, route
de Saint-Joseph à Nantes.
Le dossier dématérialisé de réalisation de
la ZAC est consultable sur le site internet
de Nantes Métropole à l’adresse sui-
vante :
h t t p s : / / m e t r o p o l e . n a n t e s . f r /
participer/consultations-reglementaires/
do c u m e n t s - re g l e m e n t a i re s /av i s -
signature-mise-a-dispo
Le dossier en format papier est consulta-
ble à l’adresse suivante : Département ur-
banisme et habitat, Direction urbanisme
et aménagement Nantes, 3e étage, bu-
reau M316, 5, rue Vasco-de-Gama à Nan-
tes, du lundi au vendredi de 9 h 00 à
12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.

Dossier de réalisation de la ZAC
du Grand Bellevue

AVIS DE MISE
À DISPOSITION

Par délibération du 8 octobre 2021, le
conseil métropolitain a approuvé le dos-
sier de réalisation de la ZAC du Grand
Bellevue à Saint-Herblain et à Nantes.
La délibération est affichée pendant un
mois du 21 juin au 21 juillet 2022 inclus
dans les lieux suivants :
- siège de Nantes Métropole, 2, cours du
Champ-de-Mars à Nantes,
- mairie de Saint-Herblain, 2, rue de l'Hô-
tel-de-Ville à Saint-Herblain,
- mairie de Nantes, 23, rue de Strasbourg
à Nantes,
- pôle Loire Chézine, 6, rue Virginia-Woolf
à Saint-Herblain,
- pôle Nantes Ouest, place de la Liberté à
Nantes.
Le dossier de réalisation est mis à dispo-
sition du public pendant cette période :
- en format papier au Département urba-
nisme et habitat, 5, rue Vasco-de-Gama à
Nantes, Direction aménagement ura-
nisme agglomération, de 9 h 00 à 12 h 00
et de 14 h 00 à 17 h 00,
- en format numérique à l'adresse sui-
vante :
h t t p s : / / m e t r o p o l e . n a n t e s . f r /
participer/consultations-reglementaires/
do c u m e n t s - re g l e m e n t a i re s /av i s -
signature-mise-a-dispo
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Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Avis d’attribution
marchés publics et privés

Vie des sociétés

MODIFICATION
A u x t e r m e s d ’ u n e d é c i s i o n d u
15 juin 2022, l’associé unique a décidé
de transférer le siège social du 1, avenue
de Paimpont, 44300 Nantes, au 152, rue
de Malestroi t , 44522 Mesanger à
compter du même jour, et de modifier en
conséquence l’article 4 des statuts.

La Gérance.

SCI LE NANTEUS
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 1, rue Santos-Dumont
44300 NANTES

Siren 514 994 722 RCS Nantes

AVIS DE CLÔTURE
DE LIQUIDATION

L’assemblée générale extraordinaire des
associés, réunie le 16 juin 2022 et tenue
à 1, rue Santos-Dumont, 44300 Nantes, a
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation arrêtés au 31 décembre 2021,
donné quitus de la gestion et décharge
du mandat de liquidateur de M. Pascal
Prout Dit Hamel, né le 9 avril 1961 à Bé-
nouville (Calvados) demeurant 1, rue San-
tos-Dumont, 44300 Nantes et a décidé de
constater la clôture de la liquidation au
16 juin 2022.
Les comptes du liquidateur ont été dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce
de Nantes.

Pour avis
Le Liquidateur.

RECTIFICATIF
À l’insertion parue dans Ouest France,

réf. 21179225/Zone 20, du 17 juin 2022,
concernant la société H2PJ,

25 bis, route de la Trouanière,
Beslé-sur-Vilaine,

44290 Guémené-Penfao
Il convient de lire : suppression de la men-
tion dans le texte, en lieu et place de : en
qualité de membres d’un Comité direc-
tion : M. Patrice Dalifard, 4, rue des Peu-
pliers, 44115 Haute-Goulaine.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Par ASSP du 24 mai 2022, P2I, SAS au
capital de 20 557 845 euros, 83, boule-
vard Pierre-de-Coubertin, 49000 Angers,
394 360 275 RCS Angers, a confié en lo-
cation-gérance à P2i AMO, SAS au capi-
tal de 1 000 euros, 83, boulevard Pierre-
d e - C o u b e r t i n , 4 9 0 0 0 A n g e r s ,
908 567 886 RCS Angers, son fonds de
commerce d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage (AMO) et dont l’activité consiste en
la fourniture de prestations de services et
d’assistance en matière administrative,
technique, financière, informatique ou
commerciale, conseils et autres services,
dans le domaine de la promotion immo-
bilière, sis et exploité au 281, avenue du
M a r é c h a l - d e - L a t t r e - d e - T a s s i g n y ,
44500 La Baule-Escoublac. La présente
location-gérance est consentie et accep-
tée pour une durée d’un an à compter du
1er janvier 2022 pour se terminer le
31 décembre 2022, renouvelable par ta-
cite reconduction.

CESSION DE FONDS
DE COMMERCE

Par ASSP du 24 mai 2022, P2I, SAS au
capital de 20 557 845 euros, 83, boule-
vard Pierre-de-Coubertin, 49000 Angers,
394 360 275 RCS Angers, a confié en lo-
cation-gérance à P2i AMO, SAS au capi-
tal de 1 000 euros, 83, boulevard Pierre-
d e - C o u b e r t i n , 4 9 0 0 0 A n g e r s ,
908 567 886 RCS Angers, son fonds de
commerce d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage (AMO) et dont l’activité consiste en
la fourniture de prestations de services et
d’assistance en matière administrative,
technique, financière, informatique ou
commerciale, conseils et autres services,
dans le domaine de la promotion immo-
bilière, sis et exploité au 16, rue Jules-
Verne, 44700 Orvault.
La présente location-gérance est consen-
tie et acceptée pour une durée d’un an à
compter du 1er janvier 2022 pour se ter-
miner le 31 décembre 2022, renouvela-
ble par tacite reconduction.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à Nantes du 13 juin 2022, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée.
Dénomination : Chifoumi Studio.
Siège : 2, rue du Sénégal, 44200 Nantes.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés.
Capital : 1 000 euros.
Objet : la pratique de la mosaïque artisti-
que et artisanale ; la création graphique,
illustrations uniques, logotype, typogra-
phie, design, signalétique, enseigne ; la
décoration intérieure et extérieure ; tou-
tes opérations industrielles et commercia-
les se rapportant à : la création, l’acqui-
s i t i o n , l a l o c a t i o n , l a p r i s e e n
location-gérance de tous fonds de com-
merce, la prise à bail, l’installation, l’ex-
ploitation de tous établissements, fonds
de commerce, usines, ateliers, se rappor-
tant à l’une ou l’autre des activités spéci-
fiées ci-dessus ; la prise, l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous pro-
cédés, brevets et droits de propriété in-
tellectuelle concernant ces activités ; la
participation, directe ou indirecte, de la
société dans toutes opérations financiè-
res, mobilières ou immobilières ou entre-
prises commerciales ou industrielles pou-
vant se rattacher à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe ; toutes opéra-
tions quelconques contribuant à la réali-
sation de cet objet.
Exercice du droit de vote : tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective. Sous réserve
des dispositions légales, chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède ou
représente d’actions.
Agrément : les cessions d’actions au pro-
fit d’associés ou de tiers sont soumises
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Présidente : Mme Solène Renaudin,
demeurant 136, route du Mortier-Vanne-
rie, 44120 Vertou.
Directrice générale : Mme Caroline
Poinsot, demeurant 11, rue Bisson,
44100 Nantes.
La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Saint-
Nazaire.

Pour avis
La Présidente.

NOVAPULS
Forme : SAS

Capital social : 400 000 euros
Siège social : 13, rue la Pérouse

44000 NANTES
828 439 851 RCS Nantes

PRÉSIDENT
Aux termes d’une décision en date du
17 juin 2022, à compter du 17 juin 2022,
l’associé unique a décidé de nommer en
qualité de président Sodero Gestion SAS,
sise 13, rue la Pérouse, 44000 Nantes,
immatriculé au greffe Nantes sous le nu-
méro 454 026 394, en remplacement de
Pierre Tiers.
Mention sera portée au RCS de Nantes.

Avis administratifs

Approbation du Plan local
d’urbanisme

AVIS
Par délibération en date du 30 mai 2022,
le conseil municipal de Pouillé-les-
Coteaux a approuvé le Plan local d’urba-
nisme.
Le dossier est tenu à la disposition du
public à la mairie, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture.

DROIT DE PRÉEMPTION
Par délibération du 30 mai 2022, le con-
seil municipal de Pouillé-les-Coteaux a
institué le Droit de préemption urbain sur
les zones urbaines U et AU du Plan local
d’urbanisme approuvé le 30 mai 2022.
Le dossier est tenu à la disposition du
public à la mairie, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination

des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau des procédures
environnementales et foncières

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Station d’épuration de la Bigoterie

sur la commune
d’Ancenis-Saint-Géréon

Par arrêté préfectoral nº 2022/BPEF/118
en date du 18 mai 2022, , une enquête
publique est ouverte en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant une période de
31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au
mercredi 20 juillet 2022 à 17 h 00 portant
sur la demande d’autorisation, présentée
par communauté de communes du Pays
d’Ancenis relative au projet de nouvelle
station d’épuration de la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite,
est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de
diriger l’enquête et de recevoir, les obser-
vations du public aux dates et heures ci-
après en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon,
(place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-
Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022, de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022, de 9 h 00 à
12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022, de 14 h 00 à
17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public
pourra prendre connaissance du dossier
"papier" d’enquête publique et du dossier
numérique sur un poste informatique, en
mairie d’Ancenis-Saint-Géréon aux jours
et heures d’ouverture des services au pu-
blic et selon les modalités d’accueil du
public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête pu-
blique est également possible directe-
ment sur la plateforme numérique acces-
sible ici :
https://www.registre-dematerialise.
fr/3067
depuis le site Internet de la préfecture de
la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact
du projet, ainsi que les avis obligatoires
notamment l’avis de l’autorité environne-
mentale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le
public peut consigner ses observations et
propositions sur les registres "papier", dé-
posés en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon.
Celles-ci peuvent également être adres-
sées, par voie postale au commissaire en-
quêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Gé-
réon (lace du Maréchal-Foch, CS 30217,
44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement
sur le registre dématérialisé mis en place
à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.
fr/3067
accessible également depuis le site inter-
net de la préfecture de Loire-Atlantique
www.loire-atlantique.gouv.fr
ou par courrier électronique à l’adresse
suivante :
enquete-publique-3067@registre-
dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excé-
der 3 Mo.
Seuls les courriels reçus pendant le
temps strict de l’enquête seront pris en
compte.
Toutes les observations seront mises à la
disposition du public en mairies et sur le
registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête auprès du préfet de la
Loire-Atlantique (Direction de la coordina-
tion des politiques publiques et de l’ap-
pui territorial, bureau des procédures en-
vironnementales et foncières), dès la
publication de l’arrêté d’ouverture d’en-
quête.
Dès réception, le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfec-
ture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet
peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ance-
nis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon
cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’is-
sue de la procédure sera un arrêté d’au-
torisation délivré par le préfet de Loire-
Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exception-
nelles sanitaires relatives à l’épidémie de
Covid-19, toute personne devra veiller au
respect des mesures d’hygiène (dites
"barrières") et de distanciation sociale et,
le cas échéant, se conformer aux moda-
lités pratiques mises en place par la mai-
rie en raison de la crise sanitaire.
Préalablement à tout déplacement, il est
conseillé de se renseigner auprès de la
mairie afin de connaître ces modalités
pratiques (éventuellement prise de ren-
dez-vous, port du masque, se munir de
son propre stylo, etc...).

Autres légales

BÂTIMENTS ÉLEVAGE CUNICOLE

À CÉDER
Suite liquidation judiciaire, parcelles
d’une contenance totale de 1 ha 81 a 97
ca et bâtiments à usage d’élevage de la-
pins, d’une surface totale de 3 400 m2,
situés lieudit La Rouvraie à Coron (49).
Estimation du bien : 226 850 euros.
Délai de dépôt des offres : le 19 août
2022.
Pour tout contact, s’adresser à :
CLR & Associés
2 Square La Fayette - CS 51846
49018 ANGERS cedex 01
Tél. : 02.41.48.78.00
Email : clr@clr-associes.fr
Site : www.clr-associes.fr

Judiciaires et légales Ouest-France Loire-Atlantique
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Accident
L’indemnisation plus facile
pour le mécanicien amateur
Le bricoleur qui se blesse en intervenant sur une voiture
peut bénéficier de la loi de 1985 qui a facilité l’indemnisa-
tion des accidents de la circulation.
L’intérêt de cette loi est de prévoir l’indemnisation de la
victime par l’assureur de tout véhicule ”impliqué” dans un
accident de la circulation, quel que soit le rôle joué dans
l’accident par ce véhicule.
Il n’est donc pas nécessaire de discuter pour établir les
responsabilités ou degrés de responsabilités des uns
ou des autres, afin de déterminer la part qu’ils devraient
prendre dans l’indemnisation des victimes.
La Cour de cassation a déjà jugé qu’un véhicule pou-
vait être impliqué dans un accident de la circulation bien
qu’étant en stationnement.
Elle juge, cette fois, que l’accident de bricolage est un
accident ”de la circulation” auquel s’applique ce principe
d’indemnisation.
Les juges en font bénéficier un amateur de mécanique
qui était intervenu pour aider son voisin dans une opé-
ration sur le moteur de sa voiture. Il avait été blessé aux
mains par la remise en route intempestive ou imprudente
de ce moteur, élément indispensable à la circulation, ont-
ils observé.
(Cass. Civ 2, 14.6.2018, P 17-21.401).

LAREVUEDUMONDEMARITIME

TOUS LES DEUX MOIS
SUR 132 PAGES

LE MEILLEUR DU MONDE MARITIME

ACTUELLEMENT
EN KIOSQUE

ABONNEZ-VOUS
OU OFFREZ

UN ABONNEMENT

5,80€
PAR MOIS*

6 Numérospar an pour

EXCLUSIVITÉ ABONNÉS
327 NUMÉROS, 2600 ARTICLES :

40 ANS DE REVUE
DISPONIBLES EN LIGNE

ABONNEZ-VOUS
surchasse-maree.com

+

* Pour un abonnement par prélèvement de 23,20 € tous les 4 mois
en France métropolitaine

C
O
D
E
O
FF

R
E
:O

F3
27

ENFIN UN SITE UNIQUE
POUR VOS NOUVEAUX
MARCHÉS PUBLICS...

Consommation
La banque doit contrôler
le démarchage avant de prêter
La banque n’a pas droit au remboursement si elle a prêté
pour un achat réalisé après un démarchage irrégulier.
Elle doit vérifier, avec ses compétences de prêteur pro-
fessionnel, que son client n’a pas été victime d’un démar-
chage abusif, dit la Cour de cassation.
Si le contrat de vente avec démarchage est annulé pour
non-respect des règles de protection du consommateur,
le prêteur ”est privé de sa créance de restitution du capital
emprunté”, précise la Cour.
Dans le code de la consommation, la loi oblige le préteur
à procéder d’abord, auprès du vendeur comme de l’em-
prunteur, aux vérifications du contrat de vente pour lequel
il accorde un crédit.
(Cass. Civ 1, 3.5.2018, S 17-13.308).

Commune de Mouzeil
Travaux de construction de 8 logements

PROCÉDURE ADAPTÉE
Objet du marché : travaux de construction de 8 logements à Mouzeil.
Lot 14 : reprise gros oeuvre, reprises chantier.
Dossier de consultation : consultation et téléchargement gratuit du
DCE : http://www.synapse-ouest.com
Les pièces constitutives du dossier de consultation sont : la liste des
pièces, le règlement de la consultation (RC), l’acte d’engagement (AE), le
cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le mémoire tech-
nique, le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), les plans ar-
chitecturaux, le plan (EXE) des fondations, la décomposition du prix glo-
bal forfaitaire (DPGF), le rapport du bureau de contrôle (RICT), le plan de
coordination SPS (PGC), l’étude thermique, l’étude géotechnique, les rap-
port de contrôles caméras des réseaux des eaux usées et des eaux pluvia-
les, les plans de repérages schématiques des défauts et le planning prévi-
sionnel.
Transmission des offres : transmission des candidatures et des offres
par voie électronique sur le profil acheteur :
http://www.synapse-ouest.com
Date limite de réception des offres : 11 juillet 2022 à 12 h 00.
Renseignements : M. le Maire, mairie, 1, ruelle du Château, 44850 Mou-
zeil. Tél. 02 40 97 23 61. Fax 02.40.97.29.15.
Courriel : secretariatgeneral@mouzeil.fr
Sur l’usage de la plateforme, les entreprises peuvent s'adresser à l'équipe
support de Synapse Ouest : support@synapse-ouest.com ou par télé-
phone au 02 99 55 02 05.
Envoyé pour publication : le 17 juin 2022.

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial
Bureau des procédures environnementales et foncières

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Station d’épuration de la Bigoterie

sur la commune d’Ancenis-Saint-Géréon
Par arrêté préfectoral n° 2022/BPEF/118 en date du 18 mai 2022, , une en-
quête publique est ouverte en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon pendant une pé-
riode de 31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au mercredi 20 juillet 2022 à
17 h 00 portant sur la demande d’autorisation, présentée par communauté de
communes du Pays d’Ancenis relative au projet de nouvelle station d’épura-
tion de la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite, est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de diriger l’enquête et de recevoir, les
observations du public aux dates et heures ci-après en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon, (place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022, de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022, de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022, de 14 h 00 à 17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dos-
sier "papier" d’enquête publique et du dossier numérique sur un poste infor-
matique, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon aux jours et heures d’ouverture
des services au public et selon les modalités d'accueil du public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête publique est également possible direc-
tement sur la plateforme numérique accessible ici :
https://www.registre-dematerialise.fr/3067
depuis le site Internet de la préfecture de la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact du projet, ainsi que les avis obligatoi-
res notamment l’avis de l’autorité environnementale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le public peut consigner ses observa-
tions et propositions sur les registres "papier", déposés en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon.
Celles-ci peuvent également être adressées, par voie postale au commissaire
enquêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon (lace du Maréchal-Foch,
CS 30217, 44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement sur le registre dématérialisé mis en
place à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/3067
accessible également depuis le site internet de la préfecture de Loire-Atlanti-
que : www.loire-atlantique.gouv.fr
ou par courrier électronique à l’adresse suivante :
enquete-publique-3067@registre-dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excéder 3 Mo.
Seuls les courriels reçus pendant le temps strict de l’enquête seront pris en
compte.
Toutes les observations seront mises à la disposition du public en mairies et
sur le registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête auprès du préfet de la Loire-Atlantique (Direction de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial, bureau des
procédures environnementales et foncières), dès la publication de l’arrêté
d’ouverture d’enquête.
Dès réception, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d'Ancenis-Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ancenis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure sera un arrêté
d’autorisation délivré par le préfet de Loire-Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exceptionnelles sanitaires relatives à l’épidémie
de Covid-19, toute personne devra veiller au respect des mesures d'hygiène
(dites "barrières") et de distanciation sociale et, le cas échéant, se conformer
aux modalités pratiques mises en place par la mairie en raison de la crise sani-
taire.
Préalablement à tout déplacement, il est conseillé de se renseigner auprès de
la mairie afin de connaître ces modalités pratiques (éventuellement prise de
rendez-vous, port du masque, se munir de son propre stylo, etc...).

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr
Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre
2021, soit 0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
DROIT

DE PRÉEMPTION
Par délibération du 30 mai 2022, le
conseil municipal de Pouillé-les-
Coteaux a institué le Droit de
préemption urbain sur les zones ur-
baines U et AU du Plan local d’urba-
nisme approuvé le 30 mai 2022.
Le dossier est tenu à la disposition
du public à la mairie, aux jours et heu-
res habituels d’ouverture

Approbation du Plan local
d’urbanisme

AVIS
Par dé l ibéra t ion en date du
30 mai 2022, le conseil municipal de
Pouillé-les-Coteaux a approuvé le
Plan local d’urbanisme.
Le dossier est tenu à la disposition
du public à la mairie, aux jours et heu-
res habituels d’ouverture.
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Accident
L’indemnisation plus facile
pour le mécanicien amateur
Le bricoleur qui se blesse en intervenant sur une voiture
peut bénéficier de la loi de 1985 qui a facilité l’indemnisa-
tion des accidents de la circulation.
L’intérêt de cette loi est de prévoir l’indemnisation de la
victime par l’assureur de tout véhicule ”impliqué” dans un
accident de la circulation, quel que soit le rôle joué dans
l’accident par ce véhicule.
Il n’est donc pas nécessaire de discuter pour établir les
responsabilités ou degrés de responsabilités des uns
ou des autres, afin de déterminer la part qu’ils devraient
prendre dans l’indemnisation des victimes.
La Cour de cassation a déjà jugé qu’un véhicule pou-
vait être impliqué dans un accident de la circulation bien
qu’étant en stationnement.
Elle juge, cette fois, que l’accident de bricolage est un
accident ”de la circulation” auquel s’applique ce principe
d’indemnisation.
Les juges en font bénéficier un amateur de mécanique
qui était intervenu pour aider son voisin dans une opé-
ration sur le moteur de sa voiture. Il avait été blessé aux
mains par la remise en route intempestive ou imprudente
de ce moteur, élément indispensable à la circulation, ont-
ils observé.
(Cass. Civ 2, 14.6.2018, P 17-21.401).
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ENFIN UN SITE UNIQUE
POUR VOS NOUVEAUX
MARCHÉS PUBLICS...

Consommation
La banque doit contrôler
le démarchage avant de prêter
La banque n’a pas droit au remboursement si elle a prêté
pour un achat réalisé après un démarchage irrégulier.
Elle doit vérifier, avec ses compétences de prêteur pro-
fessionnel, que son client n’a pas été victime d’un démar-
chage abusif, dit la Cour de cassation.
Si le contrat de vente avec démarchage est annulé pour
non-respect des règles de protection du consommateur,
le prêteur ”est privé de sa créance de restitution du capital
emprunté”, précise la Cour.
Dans le code de la consommation, la loi oblige le préteur
à procéder d’abord, auprès du vendeur comme de l’em-
prunteur, aux vérifications du contrat de vente pour lequel
il accorde un crédit.
(Cass. Civ 1, 3.5.2018, S 17-13.308).

Commune de Mouzeil
Travaux de construction de 8 logements

PROCÉDURE ADAPTÉE
Objet du marché : travaux de construction de 8 logements à Mouzeil.
Lot 14 : reprise gros oeuvre, reprises chantier.
Dossier de consultation : consultation et téléchargement gratuit du
DCE : http://www.synapse-ouest.com
Les pièces constitutives du dossier de consultation sont : la liste des
pièces, le règlement de la consultation (RC), l’acte d’engagement (AE), le
cahier des clauses administratives particulières (CCAP), le mémoire tech-
nique, le cahier des clauses techniques particulières (CCTP), les plans ar-
chitecturaux, le plan (EXE) des fondations, la décomposition du prix glo-
bal forfaitaire (DPGF), le rapport du bureau de contrôle (RICT), le plan de
coordination SPS (PGC), l’étude thermique, l’étude géotechnique, les rap-
port de contrôles caméras des réseaux des eaux usées et des eaux pluvia-
les, les plans de repérages schématiques des défauts et le planning prévi-
sionnel.
Transmission des offres : transmission des candidatures et des offres
par voie électronique sur le profil acheteur :
http://www.synapse-ouest.com
Date limite de réception des offres : 11 juillet 2022 à 12 h 00.
Renseignements : M. le Maire, mairie, 1, ruelle du Château, 44850 Mou-
zeil. Tél. 02 40 97 23 61. Fax 02.40.97.29.15.
Courriel : secretariatgeneral@mouzeil.fr
Sur l’usage de la plateforme, les entreprises peuvent s'adresser à l'équipe
support de Synapse Ouest : support@synapse-ouest.com ou par télé-
phone au 02 99 55 02 05.
Envoyé pour publication : le 17 juin 2022.

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE
Direction de la coordination des politiques publiques

et de l’appui territorial
Bureau des procédures environnementales et foncières

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Station d’épuration de la Bigoterie

sur la commune d’Ancenis-Saint-Géréon
Par arrêté préfectoral n° 2022/BPEF/118 en date du 18 mai 2022, , une en-
quête publique est ouverte en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon pendant une pé-
riode de 31 jours du lundi 20 juin 2022 à 9 h 00 au mercredi 20 juillet 2022 à
17 h 00 portant sur la demande d’autorisation, présentée par communauté de
communes du Pays d’Ancenis relative au projet de nouvelle station d’épura-
tion de la Bigoterie.
M. Alain Taveneau, architecte en retraite, est désigné commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur est chargé de diriger l’enquête et de recevoir, les
observations du public aux dates et heures ci-après en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon, (place du Maréchal-Foch, 44150 Ancenis-Saint-Géréon) :
- lundi 20 juin 2022, de 14 h 00 à 17 h 00,
- samedi 9 juillet 2022, de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 juillet 2022, de 14 h 00 à 17 h 00.
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dos-
sier "papier" d’enquête publique et du dossier numérique sur un poste infor-
matique, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon aux jours et heures d’ouverture
des services au public et selon les modalités d'accueil du public en vigueur.
La consultation du dossier d’enquête publique est également possible direc-
tement sur la plateforme numérique accessible ici :
https://www.registre-dematerialise.fr/3067
depuis le site Internet de la préfecture de la Loire-Atlantique :
www.loire-atlantique.gouv.fr
Le dossier comporte une étude d’impact du projet, ainsi que les avis obligatoi-
res notamment l’avis de l’autorité environnementale.
Pendant le temps strict de l’enquête, le public peut consigner ses observa-
tions et propositions sur les registres "papier", déposés en mairie d’Ancenis-
Saint-Géréon.
Celles-ci peuvent également être adressées, par voie postale au commissaire
enquêteur, en mairie d’Ancenis-Saint-Géréon (lace du Maréchal-Foch,
CS 30217, 44150 Ancenis-Saint-Géréon).
Elles peuvent être déposées directement sur le registre dématérialisé mis en
place à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/3067
accessible également depuis le site internet de la préfecture de Loire-Atlanti-
que : www.loire-atlantique.gouv.fr
ou par courrier électronique à l’adresse suivante :
enquete-publique-3067@registre-dematerialise.fr
La taille des pièces jointes ne peut excéder 3 Mo.
Seuls les courriels reçus pendant le temps strict de l’enquête seront pris en
compte.
Toutes les observations seront mises à la disposition du public en mairies et
sur le registre dématérialisé.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête auprès du préfet de la Loire-Atlantique (Direction de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial, bureau des
procédures environnementales et foncières), dès la publication de l’arrêté
d’ouverture d’enquête.
Dès réception, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront
publiés sur le site internet de la préfecture de la Loire-Atlantique et mis à la dis-
position du public en mairie d'Ancenis-Saint-Géréon pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.
Toute information concernant le projet peut être demandée auprès de la com-
munauté de communes du Pays d’Ancenis (centre administratif Les Ursulines,
CS 50201, 44156 Ancenis-Saint-Géréon cedex).
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure sera un arrêté
d’autorisation délivré par le préfet de Loire-Atlantique assorti de prescriptions
d’exploitation, ou un refus.
En raison des circonstances exceptionnelles sanitaires relatives à l’épidémie
de Covid-19, toute personne devra veiller au respect des mesures d'hygiène
(dites "barrières") et de distanciation sociale et, le cas échéant, se conformer
aux modalités pratiques mises en place par la mairie en raison de la crise sani-
taire.
Préalablement à tout déplacement, il est conseillé de se renseigner auprès de
la mairie afin de connaître ces modalités pratiques (éventuellement prise de
rendez-vous, port du masque, se munir de son propre stylo, etc...).

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires,
etc) : déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour
Presse Océan, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€/mn)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr
Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre
2021, soit 0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du
28 décembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de
commerce concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont
obligatoirement mises en ligne dans une base de données numérique centrale,
www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
DROIT

DE PRÉEMPTION
Par délibération du 30 mai 2022, le
conseil municipal de Pouillé-les-
Coteaux a institué le Droit de
préemption urbain sur les zones ur-
baines U et AU du Plan local d’urba-
nisme approuvé le 30 mai 2022.
Le dossier est tenu à la disposition
du public à la mairie, aux jours et heu-
res habituels d’ouverture

Approbation du Plan local
d’urbanisme

AVIS
Par dé l ibéra t ion en date du
30 mai 2022, le conseil municipal de
Pouillé-les-Coteaux a approuvé le
Plan local d’urbanisme.
Le dossier est tenu à la disposition
du public à la mairie, aux jours et heu-
res habituels d’ouverture.
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Monsieur et Madame LECLAIR                                                         Ancenis-Saint-Géréon le 11 juillet 2022 
34, La Bigoterie 
44150 Ancenis-Saint-Géréon 
 

 

       A   Monsieur le commissaire enquêteur  
   Mairie d’Ancenis-Saint-Géréon  

Place du Maréchal Foch  
CS 30217  
44150 Ancenis-Saint-Géréon 

 

 

 

Objet : Enquête d’Utilité Publique concernant la station d’épuration d’Ancenis-Saint-Géréon 

 

Monsieur, 

 Je vous prie de trouver par le présent courrier l’analyse que nous avons faite du dossier 
concernant le projet de la nouvelle station d’épuration de La Bigoterie située à Ancenis-Saint-Géréon. 

Nous habitons en face de cette station (notre maison est la plus proche de l’entrée de ladite 
station) et nous avons maintes et maintes fois contacté par courrier, par mail, par sms ou par téléphone 
(voire de vive voix) les responsables de la station, de Véolia ou les élus à chaque fois que la gêne 
concernant le fonctionnement de la station était trop importante (essentiellement une gêne olfactive 
et sonore, mais aussi une gêne liée aux éclaboussures de boues liquides sur la route, à la vitesse 
excessive de camions…etc…).  

Non que le fait que cette maison soit dans la famille depuis 1908 et que nous y habitions depuis 
près de 30 ans nous donne une forme de « droit du sol » évidemment. Cependant, il va sans dire que 
la construction de la station voilà 45 ans a profondément changé les choses du quotidien. Comme nous 
l’avons plusieurs fois écrit dans nos courriers (et en particulier lors de notre opposition à l’extension 
de la station en 2010), nous sommes bien conscients qu’il est nécessaire qu’il faille une station 
d’épuration et qu’il faille l’installer quelque part. Il s’avère que notre village a été le site choisi. Soit. 
Néanmoins, il n’est pas nécessaire non plus que les riverains soient impactés plus que de raison et il 
est essentiel que leur avis soit pris en compte, au moins autant que les avis de personnes venant 
d’autres horizons (élus, financiers, techniciens ou spécialistes du traitement de l’eau, scientifiques).  

Cela étant posé, nous vous proposons quelques réflexions, quelques pistes pour enrichir le 
débat et apporter notre pierre à la réalisation de ce projet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

       Sylvie et Bernard LECLAIR 

 

Référence : Observation 2 WEB
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Notre analyse de l’avis de la MRAE et de la réponse faite par la COMPA suite à cet avis 

 

A. Points particulièrement positifs tirés du dossier réponse faite à la MRAE: 

 

• Page 5/17 : « Ainsi, il n’y aura aucune atteinte à un habitat ou à une espèce faunistique ou 
floristique dans le cadre de la construction de la nouvelle station d’épuration de la Bigoterie. » 

• Page 6/17 : le « rattachement » des stations industrielles de LVA n’ont pas d’impact sur le 
milieu « Les résultats des calculs sont présentés en annexe 1 à la présente note. Dans tous les 
cas, il n’y a pas d’impact sur le milieu. » 

• Page 7/17 : pendant le chantier, les évitements EV7 (interdiction de stationner), EV8 (les 

horaires de chantier) 

• Page 8/17 : pendant le fonctionnement, EV3 (fort impact (donc en mieux) concernant les 

odeurs. En effet, la station sera équipée de couvertures d’ouvrages, en particulier pour le 
traitement des boues et l’optimisation des traitements 

• La co-visibilité du site sera réduite grâce à des bâtiments moins hauts et à la végétalisation du 

site 

 

B. Des points nécessitant un regard plus affiné au moment de l’étude 

 

• Cf page 10 de la réponse : « Suite à cette campagne, une étude de diagnostic vers l’amont a 
été lancée début 2022 afin de localiser les sources émettrices des substances identifiées, les 
réduire puis les éliminer à la source, si possible. De plus, dans le cadre du suivi régulier imposé 
par la réglementation, une nouvelle campagne de mesure en entrée et en sortie de la station 
est prévue en 2022 afin de vérifier la présence, l’apparition ou la disparation de substances 
dangereuses. » Quid de cette étude de diagnostic lancée début 2022 pour localiser les sources 

émettrices d’arsenic, de cuivre, de zinc, de mercure, de cyperméthrine, de benzo (ghi), de 

DEHP ? 

• Cf page 12/14 de la réponse 3.2 Risques naturels : « Les ouvrages auront une hauteur 
suffisante pour être hors d’eau en tout temps. Cette contrainte sera imposée aux entreprises. 
Ainsi la station d’épuration sera en capacité de fonctionner jusqu’à la côte de référence connue 
à ce jour. A noter qu’une révision du PPRI est en cours et que les derniers éléments connus au 
moment des travaux seront pris en compte. »  A plusieurs reprises depuis 1993 (au moins), la 

station a été arrêtée plusieurs jours (1995 de mémoire) car l’eau était trop haute. La cote de 
référence de cette année-là, au moins, a-t-elle été réhaussée ? 

• Cf page 13/14 3.3 de la réponse Nuisances : « La MRAe recommande d’estimer l’évolution du 
volume de boues attendues, la fréquence des transferts et le nombre de rotations de camions 
engendrés par l’augmentation du volume de boues. Ces éléments dépendent du projet 
définitif et ne sont pas connus à ce jour. » 
On doit accepter la réponse qui n’est, en fait, qu’une réponse de principe : « Vue la baisse de 
capacité épuratoire de la nouvelle station par rapport à l’actuelle, mais aussi vue l’amélioration 
des techniques de déshydratation des boues, la production de boues sera fortement en baisse 
(-40% environ), et donc les rotations de camions seront notablement diminuées. »  

• Cf page 13/14 de la réponse 3.3 Nuisances : « Des réunions d’information seront organisées 
auprès des riverains. » … acceptons-en l’augure ! Mais au fait, qui sont les riverains (cf. ci-

dessous) ? Sous quelle forme auraient lieu ces rencontres. Si ce n’est que sous forme 
d’informations descendantes, ce ne serait sans doute pas utiles. Mais sous forme de véritables 
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concertations, prenant appui sur une véritable écoute et n’étant pas, comme actuellement, 
une opération de communication destinée à faire croire qu’on tient compte des remarques 
des riverains…etc… ? 
 

• Cf page 13/14 3.4 Paysage Dans l’avis MRAE, il est écrit page 12/14 (paragraphe nuisances) : 
« Les plus proches habitations sont situées à environ 150 m au nord de la station d’épuration 
et à 100 m de ses limites de propriété. Il s’agit d’un hameau d’une quinzaine d’habitations, 
séparé de la station par un boisement relativement dense mais situé sous les vents 
dominants » et page 13/14 (paragraphe Paysage) : « Le secteur d’implantation de la station 
d’épuration est situé dans une zone assez plane dotée de nombreuses haies, retirée des zones 
à fréquentation humaine importante, située à une centaine de mètres au sud d’un hameau et 
d’une voie ferrée, et essentiellement concernée par des circulations agricoles et de 
promeneurs. »  

Je tiens à signaler un certain nombre d’erreurs sur la situation initiale concernant l’environnement 
direct de la station : 

1.Le hameau ne compte qu’une dizaine d’habitations (soit les 2/3 de ce qui est annoncé) mais le plus 
important est de savoir quel est l’environnement directement impacté par la station et ses nuisances. 
Ces dernières en effet ne s’arrêtent pas à la voie ferrée qui serait comme une sorte de « frontière ». 
Toutes les habitations au nord de la voie ferrée, dans le lotissement de l’Ecochère, de Belphaget et 
jusqu’au boulevard des Airennes sont également gênées, essentiellement par les odeurs quand les 
vents sont orientés sud-sud-ouest.  

2. Les plus proches habitations sont à 30 mètres de la limite de propriété et non à environ 150 de 
mètres de la station. 

3.Le « boisement relativement dense » n’est en fait qu’une simple rangée d’arbres. Il avait été planté 
des peupliers voilà une trentaine d’années. Ceux-ci ont été abattus voilà deux ans. A ce propos, la 
réponse de la COMPA à cette description est la suivante (Page 13/14) : « Ces éléments dépendent du 
projet définitif tel qu’il sera proposé par les entreprises lors de la consultation du marché public de 
travaux, et ne sont pas connus à ce jour. Des réunions d’information seront organisées auprès des 
riverains. » … un peu léger peut-être ! 

 

4. Quant aux « circulations essentiellement agricoles et de promeneurs », nous invitons les 
enquêteurs à venir vérifier que la circulation concerne beaucoup plus que cela : les personnes allant 
travailler sur Ancenis ou allant faire leurs courses dans le centre d’Ancenis passent sur cette route 
régulièrement ; et les « promeneurs », il y en a beaucoup (un pointage serait intéressant à effectuer 
en particulier entre mai et septembre quand les touristes de la Loire à vélo empruntent ce trajet). 

 

En conclusion  

Si tant est que cette enquête d’utilité publique serve réellement à quelque chose, permettez-nous 
d’attirer l’attention sur quelques points qui sont pour nous essentiels. 

Pendant la phase de travaux  

Malgré les mesures d’évitement des nuisances (qui sont louables et dans la mesure, en outre, où elles 
seront réellement prises en compte), nous souhaitons insister sur la gêne concernant : 
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- La circulation : est-il envisagé par exemple un sens unique de circulation pour les voitures, 
motos, cyclos et vélos -direction Ancenis vers la Loire-, obligeant les voitures et vélos allant 
vers Ancenis à passer au nord de la voie ferrée- ? Ce serait un gain en termes de sécurité car 
l’augmentation du trafic de camions augmentera le danger lors des croisements de véhicules. 

- Si les nuisances dues aux travaux ont des impacts qualifiés souvent de faibles dans l’étude, il 
conviendra cependant de s’entendre sur le qualificatif de « faible ». Poussières, bruits, trafic 
routier seront nécessairement présents. 

Concernant l’ensemble de ces gênes, la collectivité (COMPA ou municipalité) envisage-t-elle des 
compensations financières pour les riverains directement impactés (allègement de l’impôt par 
exemple) ? 

Pendant la phase courante d’exploitation 

- La population concernée : les gênes diverses (bruits, odeurs, circulation…) doivent être 
incluses dans un périmètre bien plus grand que les seuls hameaux de La Bigoterie et Brebion. 
Il faut y inclure toutes les habitations au nord de la voie ferrée jusqu’au boulevard des 
Airennes. 

- La gêne olfactive : pour connaître (de façon plus mesurée sans doute qu’il y a une vingtaine 
d’années) un inconfort, une gêne (et plus que cela) quand les odeurs nauséabondes se 
dégagent de la station, nous réaffirmons la nécessité de porter une attention toute particulière 
sur ce point : couverture de l’ensemble du dispositif. Il sera possible sans doute de retrouver 
les courriers écrits lors du projet d’extension de la station en 2010.  

- La gêne visuelle (mais aussi olfactive) : il sera nécessaire de constituer un véritable « rempart » 
végétal entre la station et les habitations les plus proches 

- La circulation : il sera nécessaire de penser une circulation prenant en compte le trafic, la 
vitesse des camions mais aussi des voitures utilisant cette route. S’il n’est pas possible 
d’installer des chicanes ou des réhausseurs, compte tenu du passage des camions et des 
possibles projections de boues sur la route, il conviendra cependant de trouver une solution 
pour réguler les choses en ce domaine.  

- Les inondations : nous attirons l’attention sur la nécessité de ne pas minimiser les risques de 
potentielles inondations. La tendance est à penser que « les grandes crues ne sont plus 
d’actualité ». Pour avoir connu les inondations d’avant la suppression du seuil de Bellevue en 
amont de Nantes et les inondations après cet événement, nous avons pu constater que si les 
crues sont moins nombreuses qu’elles le furent, celles que nous avons vécues depuis sont bien 
présentes et risquent d’empêcher la station de fonctionner (nous avons connu cette situation 
où les agents de maintenance de Véolia venaient avec des bottes voir le non-fonctionnement 
de la station et constater que les eaux usées partaient en Loire sans être traitées… dommage 
pour une station d’épuration ! 
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Référence : Observation 3 WEB

Madame, Monsieur, 

Résidant à quelques mètres de l’entrée de la station d’épuration (moins de 150 m en tout cas), je 
souhaite vous faire part de mes constations actuelles quant à la vie de la station d’épuration et de 
mes craintes futures quant son projet de modernisation. 

Actuellement, les impacts les plus fréquents (plusieurs fois par mois sur des périodes courtes ou 
longues) sont :  

- Les odeurs nauséabondes 
- Le bruit des moteurs et/ou des pompes 
- L’état de propreté de la route qui selon les périodes devient boueuses 
- Le déboisement de la partie entre la station et la route 

Pendant les travaux : 

- Accentuation des mauvaises odeurs 
- Accentuation des bruits : 

o du fait d’un accroissement de la circulation  
o et du maintien de l’activité de la station pendant des phases de transformation sur 

des environnements bruyants 
- Accentuation de comportements nuisibles/dangereux sur la route : vitesse inappropriée et 

stationnement gênant en particulier 
- Etat de la route encore plus fréquemment souillée 
- Manque de communication voire pas de communication tout court avec les riverains même 

ceux de l’autre coté de la voie ferrée 

Projets de modernisation : 

- Problème d’odeurs toujours présent 
- Gêne liée au bruit toujours présent 
- Paysage dénaturé : 

o déboisement accentué même si effectué dans la limite de propriété 
o bâtiments encore plus visibles qu’actuellement et plus nombreux 

Cordialement, 

Erwan ORHON 


